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I. PRESENTATION DE L’ETUDE DE DANGERS 

I.1. OBJECTIF ET CONTENU DE L’ETUDE DE DANGERS 
L’étude des dangers doit permettre une approche rationnelle et objective des risques encourus par les 
personnes ou l’environnement. Elle a, pour le législateur, trois objectifs : 

- Améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise. 
- Favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte des 

parades techniques et organisationnelles, dans l’Arrêté d’autorisation. 
- Informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des éléments 

d’appréciation clairs sur les risques. 
 
Pour cela, l’étude des dangers doit mettre en évidence les accidents susceptibles d’intervenir, les 
conséquences prévisibles et les mesures de prévention propres à en réduire la probabilité et les 
effets. Elle décrit les moyens présents sur le site, pour intervenir sur un début de sinistre, et les moyens 
de secours publics qui peuvent être sollicités :  
 

- La description des accidents susceptibles d’intervenir découle du recensement des sources 
de risques, étant entendu que les accidents peuvent avoir une origine interne ou externe. 

- L’évaluation des conséquences d’un accident nécessite une description de la nature et de 
l’extension des impacts sur l’environnement. Cet examen prend en compte les 
caractéristiques du site et de l’installation. 

- Les mesures de prévention prises, compte tenu des causes et des conséquences des 
accidents possibles, sont précisées en vue d’améliorer la sûreté de l’installation. Enfin, les 
moyens de secours privés disponibles en cas de sinistre sont recensés. 

 

I.2. STRUCTURE DE L’ETUDE DE DANGERS ET TEXTES 
REGLEMENTAIRES 

L’étude des dangers est structurée de la façon suivante : 
- Un rappel des activités développées sur l’installation étudiée. 
- La méthodologie d’analyses des risques utilisée. 
- L’analyse des risques incluant une identification des dangers, puis une analyse préliminaire 

des risques (APR) et enfin une étude détaillée de réduction des risques (EDRR). 
- Une description des moyens de prévention et d’intervention. 

 
Elle s’articule autour des principaux textes réglementaires suivants : 

- Le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.511-1 et suivants relatifs aux 
Installations Classées et l’article D181-15-2 relatif à l’autorisation environnementale. 

- L’Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation, 

- Les fiches techniques de la circulaire DEVP 1013-7612C du 10 mai 2010 récapitulant les 
règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à l’appréciation de la démarche 
de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques 
(PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003. 
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II. PRESENTATION DE L’INSTALLATION ET DE SON 
ENVIRONNEMENT 

II.1. RAPPEL DES ACTIVITES 
 
 Remarque : 

Le site des Plantons, ses installations et son contexte environnemental ont déjà fait l’objet de descriptifs détaillés dans 
la demande d’autorisation environnementale et dans l’étude d’impact, auxquelles le lecteur pourra se reporter pour de 
plus amples informations. On rappellera dans ce paragraphe les principaux éléments permettant de cadrer le projet, au 
regard de la nature des dangers potentiels susceptibles d’être induits par le fonctionnement des installations du site des 
Plantons.  

Le site « Les Plantons » est localisé sur la commune de Borcq-sur-Airvault, commune déléguée 
d’Airvault (79). Il est exploité par la société COLAS Centre Ouest depuis 2005.  
 
Au sein du site des Plantons, sont autorisées les installations suivantes :  

- Stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes pour un volume de 5 680 m3,  
- Stockage de matériaux inertes pour un volume de 105 000 m3,  
- Plateforme de recyclage de matériaux inertes d’une surface de 7 457 m² avec un concasseur 

mobile de 198 kW,  
- Centrale d’enrobage à froid pour une capacité maximale de 1 300 t/j de graves hydrauliques 

ou 910 t/j de graves émulsion,  
- Stockage de 115 tonnes d’émulsion de bitume.  

 
COLAS Centre Ouest souhaite poursuivre l’exploitation de son Installation de Stockage de Déchets Non 
Dangereux (ISDND) en aménageant un nouveau casier de stockage à l’Ouest de son site. Ce dernier 
présentera une capacité de stockage de 16 920 t, pour une durée d’exploitation de 8,5 ans.  
Comme le casier n°3 actuel, il est destiné à accueillir des déchets de matériaux de construction 
contenant exclusivement de l’amiante lié à des matériaux inertes.  
Les terrains retenus pour l’implantation de ce nouveau casier représentent une superficie d’environ 6,9 
ha et jouxtent l’ISDND actuelle.  
 
Les principales caractéristiques d’exploitation associées à ce projet sont détaillées dans la demande 
d’autorisation environnementale. Elles sont  synthétisées dans la fiche de synthèse jointe ci-après. 
 
Au regard de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, le 
projet de la société COLAS Centre Ouest relèvera des rubriques suivantes de la nomenclature : 

- 2760-2 : Installation de stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes (casier n°3 
en fin de remplissage) – AUTORISATION 

- 2760-2 : Installation de stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes (casier n°4 
projeté) -AUTORISATION 

- 2760-3 : installation de stockage de déchets inertes – ENREGISTREMENT 
- 2515-1a : installation de recyclage (broyage, concassage, criblage) – ENREGISTREMENT  
- 2517-1 : station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes – 

ENREGISTREMENT  
- 2521-2b : enrobage à froid de matériaux routiers – DECLARATION  
- 4801-2 : stockage de matières bitumineuses - DECLARATION 
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FICHE DE SYNTHESE 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Raison sociale : 
COLAS Centre Ouest 
SA Sau capital de 7 449 383 euros (€) 

Adresse du siège et du site : 

Siège : 
ZAC de la Chantrerie 
2 rue Gaspard Coriolis – CS 80791 
44307 NANTES CEDEX 03 

Site des Plantons : 
« Les Plantons » 
79 600 Borcq-sur-Airvault 

Coordonnées : Tél : 05 49 64 91 44  

N° immatriculation (SIRET) : 329 338 883 00 302 

Signataire de la demande : Monsieur Joël HAMON (Président de COLAS Centre Ouest)  

Personnes suivant la demande : 
Monsieur Maxime OXEANT (Chef de centre - Airvault)  
Madame Elissa VIMONT (Responsable Foncier Environnement) 
Monsieur Bernard GALLANT (Animateur Qualité Environnement)  

LOCALISATION 

Département : Deux-Sèvres (79) 

Commune : Borcq-sur-Airvault, commune déléguée d’Airvault 

Nom du site : Lieu-dit « Les Plantons » 

Coordonnées du site (Lambert 
93) : 

X = 463 340 m à 462 958 m Y = 6 641 916 à 6 641 502 m Z = 123 à 133 m NGF 

RÉGIME ICPE 

Rubriques 
ICPE 
concernées par 
la demande : 

Autorisation : 
2760-2 

Installation de stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes 
(casier n°3 en fin de remplissage) 

2760-2 
Installation de stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes 
(casier n°4 projeté) 

Enregistrement : 
2515-1a Installation de recyclage (broyage, concassage, criblage).  

2517-1 
Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux 
inertes.  

Déclaration 
2521-2b Enrobage à froid de matériaux routiers. 

4801-2 Stockages de matières bitumineuses.  

Autorisation actuelle : 
Arrêté Préfectoral du 05/05/2008 et Arrêtés complémentaires du 18/11/2015 et du 

20/07/2018. 

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 

 Autorisation actuelle Futur sollicité 

Surface totale du site : 4 ha 03 a 99 ca 10 ha 90 a 87 ca 

Durée d’exploitation sollicitée pour le stockage 
d’amiante lié à des matériaux inertes : 

Casier 3 : Fin 05/06/2020 Casier 4 : 8,5 ans 

Surface totale de casier d’amiante : Casier actuel 3 : 6 197 m² Casier 4 projeté : 5 400 m² 

Cote maximale des casiers (avec couverture 
finale) : 

Casier 3 : 130,5 m NGF 
Casier 4 : 131,5 m NGF 

Tonnage maximal annuel entrant de déchets :  1 275t/an  2 000 t/an  

Capacité d’accueil de déchets : 

Déchets inertes (hors déchets 
d’amiante lié à des matériaux 

inertes) : 105 000 m3 
Déchets d’amiante lié à des 
matériaux inertes : 5 680 m3 

Déchets d’amiante lié à des 
matériaux inertes : 28 200 m3 

Puissance de l’installation mobile de 
concassage/criblage : Concassage-criblage : 198 kW Concassage-criblage > 200 kW 

Surface de la plateforme de transit :  7 457 m²  58 500 m² 

Capacité de production de la centrale 
d’enrobage à froid 1 300 t /j de graves hydrauliques ou 910 t/j de graves émulsion 

Capacité de stockage d’émulsion bitumineuse : 115 tonnes 
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SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Occupation des sols : 

Milieu rural agricole  
Terrain du projet (jouxtant les activités COLAS Centre Ouest actuelles) non exploités, faisant 
partie du périmètre d’exploitation de la carrière Ciment Calcia.  
Proximité déchetterie communautaire 

Eau : Site isolé du réseau hydrographique (rivière la plus proche, le Thouet, à 3,4 km à l’Ouest du site) 

Milieu naturel (hors 
NATURA 2000) : 

Site localisé hors des zonages de protection de la biodiversité (présence d’une ZNIEFF de type II 
à 1 km à l’Est) 

Paysage : 

Site non perceptible depuis les zones résidentielles proches (lieu-dit « Les Patelières », centre de 
Borcq-sur-Airvault).  
Le site est isolé des habitations. La végétation au Nord et à l’Est limite les perceptions visuelles 
sur l’installation (boisements autour de l’installation).  

Natura 2000 Zone Natura 2000 la plus proche est la ZPS « Plaine d’Oiron-Thénezay» située à 850 m à l’Est 

RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

S’inscrit dans les objectifs du Plan National de Gestion des Déchets (en cours d’élaboration) et notamment l’article 8 qui vise 
à prévenir et lutter contre les dépôts sauvage.  
Maintien d’une solution locale pour répondre à la problématique d’élimination des déchets d’amiante lié à des matériaux 
inertes (seul site du département). S’inscrit dans les objectifs du Plan Régional de Prévention et de Gestion des déchets.  
Les documents d’urbanisme destinent les terrains retenus pour le projet aux activités économiques. Aucun espace naturel ou 
agricole ne sera consommé.  
Le projet de nouveau casier est complémentaire de l’activité de la déchèterie communautaire qui a pour projet également de
s’agrandir à moyen terme : ainsi sur un même lieu l’usager trouvera une offre élargie pour l’évacuation de ses déchets. 
Le projet s’inscrit sur des terrains précédemment exploités en carrière d’argile par Ciment Calcia. Il constitue le projet de 
réaménagement d ces terrains.  
Poursuite d’une activité déjà existante avec des équipements, des procédures et du personnel déjà en place. 
Contexte environnemental et humain peu sensible à l’implantation d’un nouveau casier d’amiante lié à des matériaux inertes. 
Extension sur des terrains présentant un sous-sol compatible avec l’activité projetée (faible perméabilité) 
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II.2. DESCRIPTIF DE L’EXPLOITATION 
 
 Remarque : 

Une présentation détaillée du projet porté par la société COLAS Centre Ouest est disponible aux chapitres III et IV de la 
demande d’autorisation environnementale. Le lecteur pourra s’y reporter pour de plus amples informations. 

 

 LES CASIERS DE STOCKAGE DE DÉCHETS 
Sur l’actuel site des Plantons, le casier 3 est l’unique casier en cours de remplissage pour le stockage 
de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes. Les deux casiers 1 et 2, entièrement comblés, ne sont 
plus exploités. L’emplacement est maintenant destiné à une plateforme de transit de matériaux. 
 
Le projet de la société COLAS Centre Ouest constitue en la réalisation d’un nouveau casier de stockage 
de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes. D’une contenance totale de 28 200 m3, le casier 4 sera 
localisé au niveau de l’extension.  
 

 LA CENTRALE D’ENROBAGE A FROID 
Depuis l’Arrêté préfectorale du 15 mars 2011, la société COLAS Centre Ouest est autorisée à exploiter 
une centrale d’enrobage à froid sur le site des Plantons.  
Cette centrale a une capacité de production de 1 300 t/j de graves hydrauliques ou de 910 t/j de graves-
émulsion.  
 
Afin de réaliser cette activité d’enrobage à froid, la société COLAS Centre Ouest est également 
autorisée à stocker l’émulsion de bitume dans deux cuves :  

- Une cuve horizontale de 35 m3,  
- Une cuve horizontale de 80 m3 à double-compartiment avec un cloisonnement interne 

séparant la cuve en 2 compartiments de 40 m3 chacun.  
 

 LA PLATEFORME DE RECYCLAGE DES DÉCHETS INERTES  
Le site des Plantons est également utilisé comme plateforme de recyclage de matériaux inertes.  
Ainsi, un groupe mobile de concassage/broyage est employé sur le site par campagne de 15 jours une 
fois tous les trois ans environ. La surface de la plateforme de recyclage est de 7 457 m². 
 

 PLATEFORME DE TRANSIT DE MATÉRIAUX 
Les casiers n°1 et 2 sont terminés et servent aujourd’hui de plateforme de transit de matériaux. 
 

 LA PLATEFORME DE NÉGOCE DE MATÉRIAUX 
Une plateforme de négoce de produits minéraux inertes est présente à proximité de l’accès au site. Ces 
matériaux sont destinés aux besoins de COLAS Centre Ouest et peuvent être vendu aux particuliers et 
professionnel du secteur.  
 
Les différents produits en négoce pour les particuliers et les petites entreprises sont les suivants :  

- Matériaux granulaires de carrières de différentes fractions granulométriques et de différentes 
couleurs (rouge, bleu) : fractions granulaires 0/2 ; 0/6 ; 2/4 ; 4/10 ; 6/10 ; 10/14 ; 0/20 ; 0/31,5 

- Matériaux recyclés (concassés sur le site des Plantons avec le concasseur mobile) : fraction 
granulaire 0/100 

-  Enrobés à froid stockable fabriqué par la centrale d’enrobage à froid du site 
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 INSTALLATIONS CONNEXES 

 Bâtiments annexes  

Comme actuellement, sur le site des Plantons, aucun bâtiment annexe n’est présent. À l’entrée du 
site, une construction modulaire sert de bureau. Le site dispose également d’un container servant 
d’atelier de réparation du matériel et d’un vestiaire pour le personnel du site. 

 Pont-bascule  

Un pont-bascule est présent en entrée/sortie du site des Plantons pour peser les camions entrant ou 
repartant du site. 

 Portail de radioactivité  

Conformément à l’article 30 de l’Arrêté Ministériel du 15/02/2016 relatif aux installations de stockage 
de déchets non dangereux, le site des Plantons est équipé depuis début 2019 d’un portail de 
détection des rayonnements ionisants. Celui-ci est positionné au niveau du pont-bascule afin de 
contrôler les camions entrants sur le site.  

 Stockage d’hydrocarbures  

Le site des Plantons dispose d’une cuve de GNR double-paroi d’une capacité de 400 litres destinée 
aux ravitaillements des engins du site. A l’entrée du site, cette cuve est placée dans un container lui-
même posé sur une dalle béton. Elle est située à proximité immédiate du séparateur à 
hydrocarbures et d’une réserve d’absorbant. Le remplissage des engins se fait sur l’aire de rétention 
étanche située devant la cuve de GNR. 

 Stockage des déchets secondaires d’exploitation 

Sur le site des Plantons, les déchets secondaires produits indirectement par l’activité (principalement 
bois, plastiques et ferrailles issus du tri des déchets inertes entrants) sont stockés dans des bennes 
afin d’être triés avant d’être récupérés par des entreprises spécialisées.  

 

 CIRCUIT DES EAUX 

 Circuit des eaux du site actuel 

Actuellement, il n’est constaté aucune arrivée d’eau souterraine au sein du site des Plantons (cf. 
étude d’impact). Les eaux recueillies au sein du site sont donc constituées uniquement d’eaux 
pluviales.  

Les différentes eaux gérées sur le site sont les suivantes : 

- Des eaux pluviales ruisselant et s’infiltrant sur la majeure partie du site qui n’est pas 
imperméabilisé, 

- Des eaux pluviales ruisselant au niveau de l’entrée du site collectées sur l’enrobé puis 
rejoignant le point bas et le séparateur hydrocarbure, 

- Des eaux pluviales ruisselant au niveau de la centrale d’enrobage à froid et récupérées par le 
séparateur spécifique,  

- Des eaux pluviales s’infiltrant au droit des casiers existants récupérées par drains puis rejet 
dans les bassins infiltrants,  

- Les eaux usées du bungalow. 

 

Le site des Plantons possède plusieurs points de rejet dans le milieu naturel (par infiltration dans les 
sols) : 

- En sortie du séparateur de la centrale d’enrobage à froid,  
- En sortie du séparateur de l’entrée du site,  
- Au droit des bassins infiltrants 

Ces rejets ne rejoignent pas le réseau hydrographique, trop éloigné (3 km).  
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 Circuit des eaux du site futur 

À hauteur du casier 4, un drain sera mis en place en fond de casier pour capter les eaux percolant 
dans le massif de déchets et les acheminer gravitairement vers un bassin étanche puis par surverse 
dans un bassin d’infiltration.  

Une vanne entre le bassin étanche et le bassin d’infiltration de l’extension sera mise en place afin de 
permettre le blocage du rejet en cas d’une éventuelle pollution.  

Afin de limiter le ruissellement des eaux à hauteur du casier 4, ce dernier sera également muni de 
fossés de collecte visant à recueillir les eaux de ruissellement internes et externes (cf. article 14 de 
l’Arrêté Ministériel du 15 février 2016). 

Enfin, conformément à l’article 33 de l’Arrêté Ministériel du 15 février 2016, la surface en exploitation 
du casier, ouverte à la pluie, restera sous le seuil réglementaire de 7 000 m².  

II.3. CONTEXTE ENVIRONNANT 
 Remarque : 

Une description détaillée de l’environnement humain du projet est présentée au chapitre II.2 de l’étude d’impact, à 
laquelle le lecteur se reportera pour de plus amples informations. 

 
Le site des Plantons est localisé dans un secteur rural, à la topographie relativement plane, à l’Est de la 
commune d’Airvault (79) : 

 
Figure 1: Situation du site des Plantons sur carte IGN. 

L’habitat du secteur se concentre dans la commune d’Airvault et dans la commune déléguée de Borcq-
sur-Airvault. 
 
Le site des Plantons est isolé des habitations périphériques. En effet, les distances du périmètre 
d’exploitation aux premières habitations proches (à vol d’oiseau) sont les suivantes :  

- Les Patelières  .............................................................................................. 210 m au Nord-Est 
- Borcq-sur-Airvault :  ..............................................................................................  780 m à l’Est 
- Airvault : .........................................................................................................  1 200 m à l’Ouest  
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III. METHODOLOGIE DE L’ANALYSE DES RISQUES 
 
L’analyse des risques est réalisée en trois grandes étapes : 

- Dans un premier temps, l’identification des dangers potentiels associés à l’installation 
étudiée, 

- Dans un second temps, une Analyse Préliminaire des Risques (APR), destinée à identifier 
les principaux évènements redoutés, 

- Dans un troisième temps, une Étude Détaillée de Réduction des Risques (EDRR), 
destinée à étudier de façon plus précise les phénomènes dangereux redoutés résultant de 
l’APR et permettre d’en évaluer la probabilité. 

 
 Remarque : 

Pour une meilleure compréhension de cette approche d’évaluation des risques, il convient de distinguer la notion de 
« danger » (qui correspond à l’élément source de risque, comme par exemple une bonbonne de gaz) de la notion de 
« risque » (qui correspond à la mise en œuvre du danger et qui aura des conséquences plus ou moins graves selon 
l’exposition des personnes, comme par exemple l’explosion d’une bonbonne de gaz). 
Dans la partie méthodologie de l’étude de dangers on entend par « établissement » l’ensemble du site des Plantons et à 
ses activités.  

III.1. METHODOLOGIE D’IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
Cette étape de l’étude a pour objectif d’identifier les dangers potentiels associés à l’exploitation de 
l’installation étudiée en recensant : 

- Les dangers liés aux types d’activités exercées. 
- Les dangers liés aux process et aux équipements en place. 
- Les dangers liés aux produits employés. 

 
Cette identification des dangers pourra en outre s’appuyer sur les retours d’expérience en matière 
d’incidents ou d’accidents, survenus soit dans l’établissement étudié, soit sur des établissements 
similaires. 
 
Enfin, l’appréciation pourra également être mesurée au regard de la réduction des potentiels de dangers 
inhérents aux modalités d’exploitation permettant de réduire voire supprimer un danger. 
 
 Remarque : 

Concernant des évènements ou des éléments externes au site d’exploitation et susceptibles d’avoir des répercussions sur 
les dangers propres à cette installation, ceux-ci constituent des causes indirectes d’incidents ou d’accidents qui seront le 
cas échéant pris en compte dans l’analyse des risques de l’installation. Ils ne seront donc pas identifiés ici comme des 
dangers propres à l’établissement étudié. 

III.2. METHODOLOGIE DE L’ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 
(APR) 

 
L’Analyse Préliminaire des Risques (APR) a pour objectif, sur la base des dangers potentiels 
identifiés lors de la première étape et de l’accidentologie (interne et externe), d’identifier de la manière la 
plus exhaustive possible l’ensemble des phénomènes dangereux susceptibles de se produire et de les 
caractériser. 
 
L’APR présente l’intérêt de pouvoir préciser les éléments de maitrise des risques qui permettent d'en 
limiter l’occurrence (diminution de la probabilité) ou l’intensité, l’existence de mesures préventives se 
traduisant par l’absence de répercussion hors de l’établissement étudié, permettant ainsi de 
considérer que le risque est maitrisé. 
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Les événements redoutés qui sont quant-à-eux retenus pour être étudiés de façon plus approfondie 
dans l’Étude Détaillée de Réduction des Risques (EDRR) sont les événements pour lesquels : 

- Les éléments préventifs ne permettent pas de maitriser convenablement les risques (ce qui 
entraine une possible répercussion hors des limites de l’établissement étudié) ; 

- La gravité des conséquences n’est pas clairement explicite (étende du risque non 
déterminée, nombre de personnes susceptibles d’être impacté non défini, …). 

 
Cette caractérisation est réalisée sous la forme d’une cotation initiale des phénomènes dangereux 
identifiés en termes de probabilité, d’intensité des effets et de cinétique de développement, sur la base 
de la méthodologie détaillée dans les paragraphes ci-après. 
 
La cotation initiale est effectuée par le groupe de travail et en conséquence, libre à ce dernier de retenir 
les échelles qui lui semblent le mieux adaptées. Il convient néanmoins que les échelles retenues soient 
compatibles avec les objectifs de l’étude des dangers (protection des tiers). 
 
Les échelles retenues dans cette étude sont présentées ci-dessous. 
 

III.2.1. ESTIMATION DE LA PROBABILITE INITIALE (PI) 
Pour l’estimation de la probabilité initiale (PI), une échelle de classification à 5 niveaux, basée sur le 
niveau qualificatif de la grille qui découle de l’Arrêté du 29/09/2005 (Annexe I), est retenue : 
 

Tableau 1: Grille de cotation de la probabilité initiale pour l’APR. 

Échelle Qualitative 

Évènement courant 
Qui s’est produit sur le site considéré et/ou peut se produire à plusieurs reprises 
pendant la durée de vie de l’installation, malgré d’éventuelles mesures correctives 

Événement probable Qui s’est produit et/ou peut se produire pendant la durée de vie de l’installation 

Évènement improbable 
Qui s’est déjà produit dans le secteur d’activité ou dans ce type d’organisation au 
niveau mondial, sans que les éventuelles corrections intervenues depuis apportent une 
garantie de réduction significative de sa probabilité 

Évènement très improbable 
Évènement qui s’est déjà produit dans ce secteur d’activité mais à fait l’objet de 
mesures correctives réduisant significativement sa probabilité 

Évènement possible mais 
extrêmement peu probable 

Évènement qui n’est pas impossible au vu des connaissances actuelles, mais non 
rencontré au niveau mondial sur un très grand nombre d’années et d’installations 

III.2.2. ESTIMATION DE L’INTENSITE DES EFFETS 
Pour l’estimation de l’intensité des effets, une échelle simple est retenue, à savoir : 

 
Figure 2 : Echelle simplifiée pour l’estimation de l’intensité des effets. 

Dans cette échelle, les phénomènes dangereux, dont l’intensité des effets estimée est 1 (effets internes 
à l’établissement et relevant par conséquent du domaine du Code du Travail), ne sont pas retenus pour 
l’EDRR.  
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La modélisation des phénomènes dangereux à l’origine d’effets éventuels d’intensité 2 permettra de 
lever d’éventuelles incertitudes et d’identifier ceux susceptibles d’occasionner des effets dominos1. 
Ils pourront ainsi être retenus comme phénomènes dangereux si leurs effets sont susceptibles de sortir 
des limites de site ou comme évènement initiateur d’un autre phénomène dangereux. 

III.2.3. ESTIMATION DE LA GRAVITE 
Pour chacun des phénomènes dangereux identifiés et pour lesquels les effets sont susceptibles de sortir 
des limites du site, une évaluation de la gravité est également réalisée. 
 
En particulier, les effets thermiques, rayons de surpression, distances des seuils d’effets pour les 
émissions atmosphériques peuvent être quantifiés par des modélisations et comparés aux seuils de 
référence définis dans l’Arrêté du 29 septembre 2005 (Annexe III) et la circulaire du 10 mai 2010. En 
parallèle, une évaluation de la sensibilité de l’environnement humain de l’établissement est réalisée.  
 
Ces éléments permettent de définir les niveaux de gravité selon le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 2 : Grille d’évaluation de la gravité d’un événement (Arrêté du 29/09/2005 et circulaire du 10/02/2010). 

Niveau de gravité 
des conséquences 

Zone délimitée par le seuil des 
effets létaux significatifs (SELs) 

Zone délimitée par le seuil 
des effets létaux (SEL) 

Zone délimitée par le seuil des 
effets irréversibles sur la vie 

humaine (SEI) 

Désastreux Plus de 10 personnes exposées * 
Plus de 100 personnes 

exposées* 
Plus de 1 000 personnes exposées* 

Catastrophique Moins de 10 personnes exposées* 
Entre 10 et 100 personnes 

exposées* 
Entre 100 et 1 000 personnes 

exposées* 

Important Au plus 1 personne exposée* 
Entre 1 et 10 personnes 

exposées* 
Entre 10 et 100 personnes 

exposées* 

Sérieux Aucune personne exposée* 
Au plus 1 personne 

exposée* 
Moins de 10 personnes exposées* 

Modéré Pas de zone de létalité hors de l’établissement 
Présence humaine exposée à des 

effets irréversibles inférieure à « une 
personne » 

* Personne exposée : en tenant compte le cas échéant des mesures constructives visant à protéger les personnes contre certains effets et la 
possibilité de mise à l’abri des personnes en cas d’occurrence d’un phénomène dangereux si la cinétique de ce dernier et de la propagation de 
ses effets le permettent. 

 
Pour les évènements étudiés autres que ceux pour lesquels l’Arrêté du 29 septembre 2005 fixe des 
seuils de référence ou difficilement modélisables, le risque pourra être apprécié sur un mode qualitatif ou 
semi-quantitatif et être comparé à cette grille d’évaluation de la gravité. 
 
Le nombre de personne exposée est calculé à partir de la fiche technique N°1 « Éléments pour la 
détermination de la gravité des accidents » de la circulaire du 10 mai 2010, qui définit les règles de 
comptages des personnes susceptibles d’être exposées à des effets létaux ou irréversibles. 
 
Pour exemple, on précisera ci-après la détermination du nombre de personnes potentiellement 
exposées en fonction de différents types d’occupation des sols : 
 

Tableau 3: Règles de calculs du nombre de personnes exposées selon l’occupation des sols. 

Type de zone Nombre de personnes exposées 

Habitat en zone rurale 20 personnes / ha 

Habitat en zone semi-rurale 40-50 personnes / ha 

Habitat en zone urbaine 400-600 personnes / ha 

                                                 
 
1 Un effet peut être défini comme l’action d’un premier phénomène dangereux capable de générer un second accident sur une installation 
voisine ou un établissement voisin, dont les effets seraient plus « graves » que ceux de l’accident premier.  
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Champs, prairies, forêts, friches… 1 personne / 100 ha 

Voie routière non saturée 0,4 personnes / km / 100 véhicules-jour 

Voie ferrée 0,4 personnes / km / train de voyageurs 

Chemins de randonnées, de promenade 2 personnes / km / 100 promeneurs-jour 

III.2.4. ESTIMATION DE LA CRITICITE INITIALE 
Les phénomènes identifiés au cours de l’analyse préliminaire des risques, une fois évalués en termes de 
probabilité initiale et gravité, peuvent alors être hiérarchisés grâce à une « matrice des risques ». 
 
La matrice utilisée est la suivante : 
 

Tableau 4 : Matrice des risques pour la hiérarchisation de l’APR. 

Probabilité 

Gravité 
Extrêmement 
peu probable 

Très 
improbable 

Improbable Probable Courant 

Désastreux      

Catastrophique      

Important      

Sérieux      

Modéré      

 
Évènement nécessitant d’être retenu dans l’étude détaillée de réduction des risques (analyse semi-
quantitative de la probabilité d’occurrence avec prise en compte des mesures de maitrise des risques). 
 
 
Évènement non retenu pour l’étude détaillée de réduction des risques, pouvant être estimé comme 
acceptable. 
 

III.3. METHODOLOGIE DE L'ETUDE DETAILLEE DE REDUCTION DES 
RISQUES (EDRR) 

 
L'objectif de l’Étude Détaillée de Réduction des Risques (EDRR) est de démontrer le degré de 
maîtrise des risques pour chacun des évènements redoutés identifiés dans l'APR de l’étape précédente. 
 
Pour cela, l’objectif est de pouvoir préciser les éléments de maîtrise des risques qui permettent d’en 
limiter l’occurrence ou la gravité (l’existence de mesures préventives se traduisant par l’absence de 
répercussion hors de l’établissement étudié permet ainsi de considérer que le risque est maîtrisé). 
 
A ce titre, elle est appliquée suivant la méthodologie suivante (issue de l’Arrêté Ministériel du 29 
septembre 2005 ainsi que de la circulaire du 10 mai 2010) : 

- 1 : Apprécier la probabilité des phénomènes redoutés identifiés au niveau de l’APR comme 
nécessitant cette analyse détaillée (cases « rouges » dans la matrice des risques 
précédente) : 
 Une évaluation plus précise de la probabilité en déterminant l’ensemble des scénarios 

pouvant mener aux accidents et phénomènes identifiés, et en établissant des arbres 
en causes, 

 Une estimation de la fiabilité des éléments de prévention permettant de réduire la 
probabilité de l’événement redouté. 

- 2 : Déterminer la criticité d’un évènement redouté et ainsi mettre en évidence (ou non) les 
événements majeurs à partir des couples probabilité / gravité obtenus. 
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- 3 : En cas d'évènements majeurs, proposer des mesures complémentaires permettant de 
supprimer le risque d’accident majeur. 

 
L’Arrêté ministériel du 29 septembre 2005 détermine les seuils réglementaires pour apprécier l’intensité 
des effets physiques des phénomènes dangereux, la gravité des accidents et les classes de probabilité 
de ces phénomènes et accidents. 

III.3.1. CINETIQUE 
L’estimation de la cinétique1 permet de quantifier de façon plus ou moins précise le temps d’apparition 
d’un événement. 
 
Deux types de cinétique peuvent être déterminés : 

- La cinétique pré-accidentelle, soit la durée nécessaire pour aboutir à l’événement redouté 
central, c’est à dire le délai entre l’événement initiateur et la libération du potentiel de danger, 

- La cinétique post-accidentelle, qui est déterminée par la dynamique du phénomène 
dangereux et l’exposition des éléments vulnérables (cibles). 

 

 CINETIQUE PRE ACCIDENTELLE 

 Cinétique d’un incendie et de l’explosion 

Afin de déterminer la cinétique pré-accidentelle, il faut prendre en compte la cinétique de l’ensemble 
des évènements initiateurs puisqu’elle peut être différente selon les cas. 

Par exemple, entre un échauffement et une étincelle, le délai avant d’atteindre une chaleur suffisante 
pour le déclenchement d’un incendie ou d’une explosion pourra varier de manière importante. 

Le tableau ci-après précise le délai de formation de l’événement indésirable, c'est-à-dire le point 
d’ignition qui sera à l’origine d’une explosion ou d’un incendie si les autres conditions de 
déclenchement de cet événement sont réunies : 

- Pour une explosion : mise en suspension de poussières combustibles, atteinte de la LIE, 
confinement, présence d’air, 

- Pour un incendie : présence d’un comburant et d’un combustible. 
 

Tableau 5 : Cinétique pré-accidentelle des évènements initiateurs. 

Évènements initiateurs 
Délai avant libération du 

potentiel de danger 
Cause 

Foudre Quelques millisecondes 

Atteinte de l’énergie minimale d’inflammation 

Électricité statique Quelques secondes 

Travail par point chaud Quelques minutes 

Flamme nue Quelques minutes 

Étincelle électrique Quelques secondes 

Point chaud d’origine mécanique Quelques minutes Atteinte de la température d’auto échauffement 

 

L’atteinte de l’énergie d’inflammation ou de la température d’auto-échauffement est variable selon les 
produits en cause. Il est donc nécessaire de rappeler les différentes caractéristiques d’inflammabilité 
vis-à-vis desquelles dépendra la cinétique pré-accidentelle : 

- La combustibilité est la capacité d’un produit à réagir avec un comburant (oxygène de l’air) 
avec développement de chaleur et de lumière. 

                                                 
 
1 « Vitesse d’enchaînement des évènements constituant une séquence accidentelle, de l’évènement initiateur aux conséquences sur les 
éléments vulnérables. »  
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- Le point d’éclair est la plus faible température à laquelle il faut porter un liquide pour qu’une 
quantité suffisante de vapeurs soient émises pour obtenir une inflammation lorsqu’on 
applique une source d’allumage. 

- La température d’auto-inflammation est la température minimale à laquelle l’allumage est 
obtenu par chauffage en l’absence de toute source d’allumage auxiliaire. 

La température d’auto-échauffement est la plus faible température d’un liquide ou d’un solide en 
l’absence d’air pour laquelle, dans des conditions spécifiées, des réactions avec dégagement de 
chaleur démarrent dans la substance ou à sa surface. Sous air, l’auto-échauffement peut conduire à 
l’auto-inflammation. 

Avant l’incendie, la période d’induction plus ou moins longue est la durée pendant laquelle il est 
possible de détecter l’incendie. Il faut noter que les conditions de ventilation jouent également un rôle 
important dans l’évolution d’un incendie : quantité nécessaire de comburant (l’oxygène de l’air), 
pertes de chaleur par convection et par rayonnement. 

 Cinétique d’une pollution 

Dans le cas d’une pollution, les évènements initiateurs peuvent concerner : 
- Une cause humaine (renversement, vanne de manœuvre ouverte…), 
- Une rupture ou une fuite du contenant. 

Dans le cas d’une cause humaine, la cinétique pré-accidentelle est de l’ordre de la seconde, puisque 
la libération du potentiel de danger est immédiate dès l’événement déclencheur. 

Pour une rupture ou une fuite du contenant, la cinétique pré-accidentelle est généralement liée au 
degré d’usure du contenant et peut donc concerner plusieurs années. Cet évènement découle d’un 
mauvais entretien ou de conditions de stockage dégradées qui vont entraîner une détérioration du 
contenant plus ou moins rapide. 

 Cinétique d’une émission toxique 

La cinétique pré-accidentelle d’une émission toxique pourra être variable, dépendante de 
l’évènement initiateur. Dans le cas d’émissions toxiques consécutives à un incendie (fumées), la 
cinétique pré-accidentelle est directement liée à la cinétique de l’incendie et donc de l’ordre de 
quelques millisecondes (foudre) à quelques minutes (point chaud, etc.). 

Dans le cas d’un nuage de substance toxique, la cinétique pré-accidentelle varie en fonction de 
l’évènement à l’origine de la création de ce nuage : fuite d’une substance liquide avec évaporation de 
nappe, fuite d’une substance gazeuse, décomposition d’un produit sous l’effet de la chaleur, réaction 
chimique d’incompatibilité ou liée à un emballement, etc. 

Elle peut donc être de l’ordre de la seconde (fuite sur canalisation, rupture de stockage, etc.) à 
plusieurs minutes voire heures (réaction chimique incontrôlée puis ouverture de soupape ou rupture 
de capacité). 

 

 CINÉTIQUE POST ACCIDENTELLE 
Plusieurs délais caractérisent la cinétique post accidentelle : 

- Le délai d’occurrence d1 qui a lieu dès que les conditions nécessaires à un évènement sont 
réunies, 

- Le délai de montée en puissance d2 jusqu’à un état stationnaire, 
- Le délai d’atteinte des cibles d3, 
- La durée d’exposition des cibles d4. 
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Tableau 6 : Cinétique post-accidentelle des évènements. 

 
d1 : délai 

d’occurrence 

d2 : délai de 
montée en 
puissance 

d3 : temps 
d’atteinte 

d4 : durée 
d’exposition 

Cinétique de 
l’évènement 

Incendie 
Immédiat dès 

l’inflammation du 
produit 

Plusieurs minutes 
à plusieurs heures 

Immédiat car 
propagation du 

rayonnement à la 
vitesse de la 

lumière 

Immédiat à 
plusieurs heures 

selon les 
possibilités de 
mises à l’abri 

(l’estimation des 
conséquences est 

basée sur une 
durée inférieure ou 
égale à 2 minutes) 

Plusieurs minutes 
à plusieurs heures. 

Phénomène 
immédiatement 

ressenti 

Explosion Immédiat 

Quelques 
millisecondes car 

l’onde de choc 
provoquée par une 

explosion est 
instantanée 

Quelques 
millisecondes car 
les ondes de choc 
se transmettent à 
la vitesse du son 

dans l’atmosphère 

Quelques 
millisecondes 

Immédiat. 
Phénomène 

immédiatement 
ressenti 

Pollution Immédiat Plusieurs minutes 

Plusieurs minutes 
à plusieurs jours 
selon la distance 

des cibles, les 
compartiments 

touchés (eau/sol) 
et la configuration 

du terrain 

Plusieurs heures à 
plusieurs jours 

Plusieurs heures à 
plusieurs jours. 

Phénomène 
immédiat pouvant 
être long selon la 

cible 

Émissions 
toxiques 

Immédiat dès 
formation des 

produits 

Plusieurs minutes 
à plusieurs heures 

Plusieurs minutes 
à plusieurs heures 

en fonction des 
conditions 

météorologiques 
notamment 

Plusieurs minutes 
à plusieurs heures 

selon les 
possibilités de 
mises à l’abri 

Plusieurs minutes 
à plusieurs heures. 

Phénomène 
immédiat pouvant 
être long selon la 

cible 

 

III.3.2. EVALUATION DE LA PROBABILITE 
 

 CLASSES DE PROBABILITES 
Le tableau ci-après met en relation les ordres de grandeur ainsi que les appréciations quantitatives des 
probabilités qui vont être calculées. Ce tableau découle de l’Arrêté du 29/09/2005. 

 

Tableau 7 : Tableau de cotation et d’appréciation des classes de probabilité - Arrêté du 29/09/05. 

Classe de probabilité E D C B A 

Semi-quantitative Échelle intermédiaire permettant de tenir compte des mesures de maîtrise des risques 

Quantitative 10-5 10-4 10-3 10-2  

 
L’objectif de ce tableau est de positionner chaque évènement dans une classe de probabilité allant de A 
à E, sur la base de l’évaluation semi quantitative ou quantitative de la probabilité. 
 
Pour la réalisation de la présente étude de dangers, une évaluation semi-quantitative a été retenue. La 
méthode utilisée est décrite ci-après. 
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 REALISATION DES NŒUDS PAPILLON 
Une méthode de représentation des scénarii d’évènements dangereux par un système d’arborescence 
peut être utilisée. Ce type de représentation présente l’avantage d’une lecture simple et immédiate qui 
permet de faire ressortir les différentes causes pouvant être à l’origine d’un événement majeur et leurs 
interrelations.  
 
Le nœud papillon est un outil qui contient un arbre de défaillances et un arbre d’événements. Il 
s’articule autour d’un événement redouté central, avec : 

- Du côté gauche, l’arbre de défaillances qui s’attache à identifier les causes ou événements 
initiateurs. Les liens entre ces évènements sont figurés par des portes « ET » ou « OU ». La 
porte « ET » signifie que l’ensemble des conditions amont doivent être présentes, tandis que 
la porte « OU » signifie que l’un des évènements amont suffit pour l’apparition de l’événement 
indésirable. 

- Du côté droit, l’arbre des événements dans lequel sont précisés les éventuels évènements 
redoutés secondaires et les phénomènes dangereux qu’ils peuvent entraîner ainsi que leurs 
conséquences (arbre des conséquences). 

 
Ce type de représentation permet également de démontrer la bonne maîtrise des risques, avec la 
possibilité de superposer à ce logigramme les différentes barrières de sécurité préventive et de 
protection mises en œuvre. Ces nœuds papillon permettent ainsi la détermination des probabilités 
d’occurrence via une méthode semi-quantitative d’« approche par barrières ». 
 
 

 DETERMINATION DE LA PROBABILITE 

 Généralités 

L'approche par barrière consiste tout d'abord à vérifier, sur la base de certains critères, si la barrière 
de sécurité peut être retenue pour le scénario étudié. Il est ensuite attribué un niveau de confiance 
aux barrières de sécurité retenues. 

La combinaison de la fréquence d'occurrence de l'événement initiateur et des niveaux de confiance 
des barrières de sécurité participant à la maîtrise d'un même scénario, permet d'estimer une classe 
de probabilité d'occurrence du scénario. 

 

Cette démarche découle de travaux menés par l’INERIS dans le cadre de programmes de recherche 
financés par le Ministère chargé de l'environnement, à savoir le DRA 39 « Évaluation des barrières 
de sécurité de prévention et de protection utilisées pour réduire les risques d’accidents majeurs », le 
DRA-34 « Analyse des risques et prévention des accidents majeurs », ainsi que de diverses études 
réalisées par la Direction des Risques Accidentels. 

La probabilité d’un évènement initiateur est issue de l’expérience et elle inclut des barrières de 
sécurité et leur efficacité. On considère notamment : 

- La résistance des matériels mis en jeu. 
- Les procédures internes de sécurité mises en œuvre. 
- Les procédures de sécurité qui permettent d’éviter l’évènement initiateur (source d’ignition par 

exemple). 

Cependant, la probabilité des événements initiateurs reste très souvent aléatoire, en l’absence de 
données bibliographiques suffisantes à l’heure actuelle. 
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En conséquence, dans la présente étude, la démarche suivante a été retenue : 
- 1 : Prise en compte de la probabilité de l’événement initiateur lorsque celle-ci existe et s’avère 

fiable. 
- 2 : Prise en compte des barrières organisationnelles et techniques (ainsi que des 

caractéristiques intrinsèques) mises en place au regard des événements courants pour 
déterminer la probabilité de l’événement initiateur, chaque événement courant ayant par 
défaut une probabilité initiale de classe A (évènement courant). 

- 3 : Comparaison, lorsque cela s’avère possible, de la probabilité de l’événement initiateur 
avec la probabilité du même événement initiateur déterminé pour une autre branche 
d’activité. 

 Définitions 

Afin de faciliter la compréhension de la démarche d’évaluation de la probabilité d’un évènement 
dangereux, on précisera ci-après quelques définitions sur les termes employés : 

- Barrière technique de sécurité (BTS) : barrière qui permet d’assurer une fonction de 
sécurité. Elle est constituée d’un dispositif de sécurité ou d’un système instrumenté de 
sécurité qui s’oppose à l’enchaînement d’événements susceptibles d’aboutir à un accident. 

- Dispositif de sécurité : c’est en général un élément unitaire, autonome, ayant pour objectif 
de remplir une fonction de sécurité, dans sa globalité. On distingue : 
 Le dispositif passif, qui ne met en jeu aucun système mécanique, 
 Le dispositif actif, qui met en jeu un dispositif mécanique (ressort, levier…). 

- Efficacité : l’efficacité d’une BTS est évaluée au regard de son aptitude à remplir la fonction 
de sécurité pour laquelle elle a été choisie, dans son contexte d’utilisation et pendant une 
durée donnée de fonctionnement. Cette aptitude s’exprime en pourcentage 
d’accomplissement de la fonction définie, en considérant un fonctionnement normal (non 
dégradé). Ce pourcentage peut varier pendant la durée de sollicitation de la barrière 
technique de sécurité. 

- Système instrumenté de sécurité (SIS) : combinaison de capteurs, d’unité de traitement et 
d’actionneurs (équipements de sécurité) ayant pour objectif de remplir une fonction ou sous 
fonction de sécurité. 

- Équipement de sécurité : élément d’un SIS qui remplit une sous-fonction de sécurité. 
- Fonction de sécurité : fonction ayant pour but la prévention et la protection d’événements 

redoutés. Les fonctions de sécurité identifiées peuvent être assurées à partir de barrières 
techniques de sécurité, de barrières organisationnelles (activités humaines), ou plus 
généralement par la combinaison des deux. 
 Une même fonction de sécurité peut être réalisée par différentes barrières de sécurité, 
 Une fonction de sécurité peut se décomposer en sous-fonctions de sécurité liées. 

- Niveau de confiance (NC) : c’est une adaptation par l’INERIS des exigences des normes 
NF-EN 61508 et CEI 61511, notamment quant aux architectures des systèmes pour tous les 
équipements de sécurité, quelle que soit leur technologie. 

- Principe de concept éprouvé : un équipement simple est de conception éprouvée soit, 
lorsqu’il a subit des tests de « qualification » par l’utilisateur ou d’autres organismes, soit 
lorsqu’il est utilisé depuis plusieurs années sur des sites industriels et que le retour 
d’expérience sur son application est positif. Pour cela, on peut s’appuyer sur : 
 Le retour d’expérience de l’utilisateur (exploitant, service maintenance, inspection…), 

voire du fournisseur, 
 L’accidentologie (retour d’expérience des accidents et incidents), 
 Les standards indiqués par des syndicats professionnels. 

- Redondance : existence, dans une entité, de plus d’un moyen pour accomplir une fonction 
requise. 

- Temps de réponse : il correspond à l’intervalle de temps entre le moment où une barrière de 
sécurité, dans un contexte d’utilisation, est sollicitée et le moment où la fonction de sécurité 
assurée par cette barrière de sécurité est réalisée dans son intégralité. Il s’exprime en 
secondes. 
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 Critères de prise en compte des barrières 

Les performances des mesures de maîtrise des risques doivent être évaluées et justifiées. Plus 
généralement, pour être prises en compte dans l’évaluation de la probabilité, les mesures de sécurité 
indépendantes doivent répondre à quatre critères :  

Efficacité, Cinétique, Maintenabilité, Testabilité 

L’INERIS a par exemple proposé deux méthodes d’évaluation de la performance des mesures de 
maîtrise des risques  (cf. guide OMEGA 10 ci-dessous) : l’une adaptée aux mesures techniques et la 
seconde méthode concernant les mesures organisationnelles, à travers des critères d’efficacité, 
d’indépendance, de temps de réponse et enfin, par l’attribution d’un niveau de confiance : 

- L’indépendance : il faut s’assurer que la mesure de sécurité est bien indépendante du 
procédé, des autres dispositifs et de l’exploitation. 

- L’efficacité ou capacité de réalisation : elle est liée au dimensionnement du dispositif. 
L’évaluation en termes de capacité de réalisation passe par l’étude de trois critères : 
 Concept éprouvé, 
 Dimensionnement adapté, 
 Résistance aux contraintes spécifiques. 

- Le temps de réponse : le temps de réponse est à comparer à la cinétique du phénomène. 
- Le niveau de confiance (ou intégrité de sécurité) : c’est la probabilité de défaillance à la 

sollicitation de la mesure de sécurité, dans son environnement d’utilisation, soit la probabilité 
qu’elle n’assure pas la fonction de sécurité pour laquelle elle a été choisie lorsqu’elle est 
sollicitée. Cette probabilité est calculée pour une capacité de réalisation et un temps de 
réponse donnés. La probabilité de défaillance est liée aux paramètres suivants : 
 Type d’architecture, 
 Principe de sécurité positive, 
 Tolérance à la première défaillance, 
 Comportement sur défaut (mise hors service, blocage ou dérive possible), 
 Maintien dans le temps de la qualité de la mesure (existence de procédures de tests 

réguliers, de maintenance préventive, de procédures d’installation ou 
d’inspection/audits internes). 

Ainsi, ces mesures doivent tout d’abord répondre au même critère d’indépendance et sont 
regroupées en deux catégories : les mesures de pré-dérive (ex : contrôle d’une température 
avant la mise en œuvre du process) et les mesures de rattrapage de dérive (ex : extinction 
d’un incendie par un opérateur). 
Pour évaluer la performance de ces mesures, des pré-requis sont indispensables : la 
formation et l’habilitation des opérateurs, la coordination et la communication opérationnelle 
des acteurs (notamment dans le cas d’un travail d’équipe), l’entraînement et les exercices, 
l’encadrement du recours à la sous-traitance, ainsi que le critère de disponibilité des 
opérateurs. Ces critères sont impératifs pour considérer qu’une mesure de ce type est 
efficace. 

 Détermination du niveau de confiance (NC) 

Le niveau de confiance des barrières de sécurité est déterminé selon la méthode définie par 
l’INERIS. 

Le niveau de confiance ne se substitue pas aux normes NF-EN 61508 et CEI 61511 relatives à la 
sécurité fonctionnelle. La démarche proposée est une méthode d’évaluation qualitative « simple » en 
vue d’évaluer la performance des barrières techniques et humaines de sécurité. 

Les niveaux de confiance des barrières de sécurité sont basés sur : 
- La fiche N°7 de la circulaire du 10 mai 2010, 
- Le guide OMEGA 10 de l’INERIS portant sur l’évaluation des barrières techniques de 

sécurité, 
- Le guide OMEGA 20 de l’INERIS portant sur l’évaluation des barrières humaines de sécurité. 
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 Cas des barrières techniques de sécurité 

Avant de déterminer ce niveau de confiance pour les barrières techniques de sécurité (BTS), il 
est important de vérifier que cette BTS est de concept éprouvé, qu’elle est indépendante du 
procédé et qu’elle est indépendante d’une autre BTS. Le niveau de confiance est ensuite 
déterminé par : 
- Une proportion de défaillance en sécurité (ou Safe Failure Fraction – SFF) qui correspond au 

rapport du taux de défaillances détectées sur la somme des taux de défaillances du système. 
Cette valeur est généralement inférieure à 60% mais qui selon les cas (bon retour 
d’expérience, essais, niveau SIL selon la norme NF-EN 61511, etc.) peut augmenter vers des 
niveaux (SFF) de l’ordre de 99%, 

- Une tolérance aux anomalies matérielles qui est l’équivalent d’une redondance. 
 

On obtient alors un niveau de confiance défini selon les grilles données dans le rapport Oméga 
10 de l’INERIS pour les systèmes techniques dits « simples » (vannes, relais, interrupteurs…) ou 
« complexes » (système capable de traiter une information) : 

 
Tableau 8: Niveaux de confiance pour des systèmes techniques simples de sécurité (adapté de l’Omega 10). 

Proportion de défaillances en sécurité 

Tolérances aux anomalies matérielles 

(redondance de barrières de sécurité) 

0 1 2 

< 60% NC1 NC2 NC3 

60 – 90 % NC2 NC3 NC4 

90 – 99 % NC3 NC4 NC4 

> 99 % NC3 NC4 NC4 

 
Tableau 9: Niveaux de confiance pour des systèmes techniques complexes de sécurité (adapté de l’Omega 10). 

Proportion de défaillances en sécurité 

Tolérances aux anomalies matérielles 

(redondance de barrières de sécurité) 

0 1 2 

< 60% NC0 NC1 NC2 

60 – 90 % NC1 NC2 NC3 

90 – 99 % NC2 NC3 NC4 

> 99 % NC3 NC4 NC4 

 Cas des dispositifs passifs de sécurité 

Pour déterminer le niveau de confiance d'un dispositif passif de sécurité (cuvette de rétention, 
mur coupe-feu, etc.), il faut déterminer sa probabilité moyenne de défaillance (ou taux de 
défaillance à la sollicitation/PFD). Une fois celle-ci estimée, le tableau suivant qui est inspiré de la 
norme NF EN 61508 (Omega 10) permet de faire le lien avec le niveau de confiance : 

 
Tableau 10 : Évaluation d’un niveau de confiance en fonction de sa probabilité moyenne de défaillance. 

Probabilité moyenne de 
défaillance 

Sens d’évolution de la 
probabilité de défaillance 

Niveau de confiance 

10-5 < PFD< 10-4  NC4 

10-4 < PFD< 10-3 NC3 

10-3 < PFD< 10-2 NC2 

10-2 < PFD< 10-1 NC1 
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L’exploitation des bases de données montre que le NC pour les murs coupe-feu et les cuvettes 
de rétention serait de 2. 

Le niveau de confiance pourra être maintenu ou décoté en fonction des procédures et des 
moyens (maintenance, inspection…) mis en œuvre par l'industriel pour maintenir dans le temps 
le niveau de confiance du dispositif. 

 
 Remarque : 

En l’absence d’études spécifiques ou d’un retour d’expérience suffisant permettant d’apprécier la probabilité de 
défaillance d’un système, le niveau de confiance retenu par défaut sera NC1. 

 Cas des barrières humaines organisationnelles 

Pour les barrières organisationnelles et selon la fiche N°7 de la circulaire du 28/12/2006, le 
niveau de confiance initial à retenir est déterminé selon les critères suivants : 
- NC2, dans le cas d’une mesure de pré-dérive réalisée par une personne dédiée 

spécifiquement à cette action (spécialiste), 
- NC1, dans le cas d’une mesure de pré-dérive réalisée par l’opérateur chargé du process, 
- NC1, dans le cas de mesures de rattrapage de dérive (intervention sur un incident). 

 

Dans un second temps, conformément aux recommandations de l’INERIS, ce niveau de 
confiance pourra être maintenu ou décoté, en fonction : 
- De la simplicité de détection de l’évènement anormal, 
- De la simplicité du diagnostic, quant aux choix de l’opération à mener pour empêcher le 

scénario redouté de se produire, 
- De la simplicité de l’action de sécurité à conduire pour éviter ou en réduire les effets, 
- De la pression temporelle à laquelle sont soumis les intervenants, si le temps d’intervention 

doit être bref ou si la cinétique des événements menant à l’accident est rapide. 

 Formations et consignes 

Les formations et consignes de sécurité sont des éléments qui participent à la fiabilité et au 
maintien du niveau de confiance d’autres barrières de sécurité. De ce fait, aucun niveau de 
confiance ne leur est appliqué de manière spécifique et elles ne sont pas prises en compte 
dans la détermination de la probabilité. 

 Détermination de la probabilité 

Pour rappel, il existe 5 classes de probabilités, notées de A (la plus courante) à E (la moins 
courante), définies dans l’Arrêté du 29/09/2005. Elles sont présentées dans le tableau de cotation et 
d’appréciation des classes de probabilité ci-avant. 

Le passage d’une classe à une autre sous-entend une réduction de probabilité d’un facteur 10. 

La probabilité d’occurrence est déterminée à partir des arbres des causes et des conséquences. 
Pour chaque branche de l’arbre, on part de la probabilité définit pour l’évènement initiateur (classe A 
prise par défaut, en l’absence de données bibliographiques précises) que l’on décote en fonction des 
niveaux de confiance des différentes barrières de sécurité mises en œuvre pour en réduire 
l’occurrence : 

- En présence d’une barrière NC1 : décote d’une classe (A donnera B, B donnera C …). 
- En présence d’une barrière NC2 : décote de deux classes (A donnera C). 
- En présence d’une barrière NC1 + une barrière NC2 : décote de trois classes (A donnera D). 

Lors de passage de portes « ET » ou « OU », les règles de détermination de probabilités suivantes 
sont appliquées : 

- Portes « ET » : une multiplication des deux classes de probabilité est réalisée. Par exemple : 
classe B (10-2) x classe C (10-3) = classe E (10-5), 
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- Portes « OU » : la probabilité de classe la plus élevée est retenue. Par exemple une 
probabilité de classe A ou une probabilité de classe B découleront sur la prise en compte 
d’une probabilité de classe A. 

III.3.3. DETERMINATION DE LA CRITICITE 

Une évaluation de la gravité et de la probabilité sera réalisée pour chaque phénomène dangereux 
étudié, selon les grilles définies dans l’Arrêté du 29/09/2005. 
 
Ces deux paramètres forment un couple « gravité – probabilité » qui est alors placé dans la matrice ci-
après, définie par la circulaire du 10/05/2010, en vue de hiérarchiser le risque et définir la criticité du 
phénomène dangereux : 
 

Tableau 11: Grille de criticité des évènements (couple Gravité – Probabilité). 

Gravité sur les 
personnes 

exposées au risque 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

Désastreux 

Non partiel 
(établissements 

nouveaux) 
MMR rang 2 (pour 

site existant) 

NON Rang 1 NON Rang 2 NON Rang 3 NON Rang 4 

Catastrophique MMR rang 1 MMR rang 2 NON Rang 1 NON Rang 2 NON Rang 3 

Important MMR rang 1 MMR rang 1 MMR rang 2 NON Rang 1 NON Rang 2 

Sérieux   MMR rang 1 MMR rang 2 NON Rang 1 

Modéré     MMR rang 1 

 
 

Risque élevé : Évènement nécessitant de modifier 
certaines dispositions d’exploitation 
 
 

Risque intermédiaire : Évènement nécessitant des 
mesures de maîtrise des risques (MMR) complémentaires 
spécifiques. 
 
Risque moindre : le risque résiduel est modéré et n’implique pas d’obligation de réduction complémentaire 
du risque d’accident au titre des installations classées 
 

  

Des mesures compensatoires doivent être 
proposées et une réévaluation de leur 
gravité ou de leur probabilité réalisée pour 
pouvoir tendre vers une criticité moindre 
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IV. ANALYSE DES RISQUES 

IV.1. IDENTIFICATION DES DANGERS PRESENTS SUR LE SITE 

IV.1.1. DANGERS LIES AUX PROCEDES D'EXPLOITATION 
Les dangers liés aux équipements et aux procédés d'exploitation de la société COLAS Centre Ouest sur 
le site des Plantons dans son état projeté sont les suivants : 
 

 LES STRUCTURES D'EXPLOITATION (RISQUE D’EFFONDREMENTS DE TOUT OU PARTIE 
DES STRUCTURES SUR UN TIERS) 

Les structures susceptibles de présenter un risque d’effondrement concernent principalement la centrale 
d’enrobage à froid.  
 
Le risque d’effondrement serait à associer à un défaut de montage, de génie civil au niveau des 
éléments de soutien, voire à une moindre résistance de ces structures suite par exemple à un incendie. 
À noter que ces éléments sont présents sur le site depuis plusieurs années.  
 

 LES CASIERS ET BASSINS (CHUTES DE TIERS)  
L’instabilité éventuelle du nouveau casier 4 pourrait contribuer à accentuer le risque de chutes et 
constituerait donc un danger pour toute personne évoluant à proximité. 

Toutefois, dans le cadre de la future exploitation du casier 4, la société COLAS Centre Ouest a fait 
réaliser une étude de stabilité notamment pour déterminer la géométrie des flancs de façon à ne pas 
altérer l'efficacité de la barrière passive.  

 
D’après l’étude de stabilité du casier 4 :  

- La digue en remblais au Nord-Ouest : 
 La stabilité au poinçonnement des sols supports est vérifiée pour des remblais d’une 

hauteur maximale de 3 m, 
 La stabilité aux grands glissements est vérifiée pour des remblais de 3 m avec pente 

de 2H/1V. 
- La digue en déblais à l’Est : 

 La stabilité aux grands glissements est vérifiée pour des déblais de 5 m avec pente de 
2H/1V. 

 Les matériaux de remblais ou de la BSP seront réalises selon la méthode 
excédentaire. 

La présence de bassins sur le site des Plantons peut également constituer un danger pour toute 
personne non autorisée et pénétrant sur le site (risque de chute / noyade).  

 

Toutefois, ces bassins localisés au sein de l’emprise du site des Plantons bénéficient de la clôture 
périphérique au site et de l’interdiction d’entrée dans l’enceinte de l’exploitation sans autorisation 
préalable. De plus, le bassin d’incendie ainsi que les futurs bassins destinés au casier 4 seront équipés 
d’une clôture renforçant leur inaccessibilité.  

 

Il est important de noter que les personnes extérieures au site n’ont et n’auront pas libre accès au site. 
L’ensemble du site actuel est clôturé. Il en sera de même pour l’extension sollicitée. Lorsqu’un tiers 
accède au site des Plantons, il est et sera systématiquement accompagné d’un membre du personnel 
du site.  
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 LES INSTALLATIONS DE TRANSFORMATION 
Le groupe mobile de traitement des matériaux et l’installation d’enrobage à froid peuvent représenter un 
danger pour les tiers s'aventurant sur le site (risque d’ensevelissement en sortie de convoyeurs, risque 
de chute dans les concasseurs / broyeurs en fonctionnement). 
 
Elles peuvent également représenter un danger en cas d'incendie et de rayonnement de flux thermiques 
en dehors des limites du site (effets dominos). 
 

 LES ENGINS ROULANTS  
Les engins roulants peuvent représenter un danger pour les tiers évoluant sur le site (risque de collision 
piétons ou voiture). 

IV.1.2. DANGERS LIES AUX SUBSTANCES PRESENTES SUR LE SITE 
 

 DÉCHETS D’AMIANTE LIÉ À DES MATÉRIAUX INERTES 
Les déchets acceptés sur la partie ISDND du site des Plantons sont des déchets d’amiante lié à des 
matériaux inertes. De ce fait ce sont des matériaux issus de la déconstruction de bâtiments non 
évolutifs, non combustibles, non inflammables et non explosifs. A ce titre, aucun risque d’incendie, de 
dégagement de fumées toxiques ou même d’explosion n’est à craindre. 
Le risque lié à ces matériaux concerne d’éventuels chocs / frictions mécaniques susceptibles de libérer 
des fibres d’amiante. C’est pourquoi : 

- Les matériaux amiantés qui sont réceptionnés sur le site sont préalablement conditionnés de 
manière étanche (film plastiques, big-bags, etc.) (avec l’étiquetage « amiante » 
réglementaire), conformément aux prescriptions de l’Arrêté Ministériel du 15 février 2016. 
Dans le cas contraire, les déchets d’amiante lié ne sont et seront pas acceptés sur le site 
des Plantons, 

- Les matériaux amiantés sont déchargés avec précaution en présence du personnel du site 
par un engin de manutention adapté (manuscopique) ou par dépose délicate directement 
dans le casier amiante. Les déchets sont stockés dans le casier avec leur conditionnement, 
et recouverts avec des matériaux inertes.  

 
Bien que les contenants de ces matériaux soient combustibles (plastiques, bois, papier/cartons, etc.…), 
la faible proportion de conditionnements combustibles comparativement aux volumes de matériaux 
amiantés stockés et aux matériaux inertes utilisés lors recouvrement quotidien, restreint fortement tout 
départ de feu. 
 
Il ressort de cette présentation qu’aucun risque spécifique n’est associé aux casiers 3 et 4 de 
stockage des matériaux amiantés. 
 

 DÉCHETS INERTES  
Des déchets inertes extérieurs (déblais des chantiers de terrassement et de déconstruction) sont et 
seront accueillis sur le site des Plantons pour recyclage ou recouvrement dans le cadre de l’exploitation 
du stockage d’amiante lié.  
 
La définition des déchets inertes précisée à l’alinéa 4 de l’article R541-8 du Code de l’Environnement est 
la suivante : « tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante, 
qui ne se décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n'est pas 
biodégradable et ne détériore pas les matières avec lesquelles il entre en contact d'une manière 
susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement ou à la santé humaine ». 
 
Compte tenu de ces caractéristiques, aucun risque particulier n’est associé aux déchets inertes 
qui sont et seront accueillis sur le site des Plantons. 
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 AUTRES PRODUITS 

 Carburant 

Sur le site des Plantons, le carburant pour les engins (GNR) est stocké sur le site, dans une cuve 
double-parois de 400 litres. Le carburant des véhicules légers (gasoil) n’est et ne sera pas stocké sur 
le site des Plantons. Le remplissage des engins en carburant se fait et se fera en bord-à-bord, au 
niveau de l’aire étanche située devant la cuve de stockage.  

Au regard du volume (< 1 m3) et des modalités du stockage du carburant des engins, il ne 
présente et ne présentera pas de risque particulier pour l’environnement.  

 Déchets Non Dangereux (DND) ou Dangereux (DD) générés par l’activité du site 

Les déchets dangereux (DD) et non dangereux (DND) produits sur le site comprennent uniquement 
les déchets liés à l'entretien courant des matériels (huiles, graisses usagées, ferrailles, palettes, 
plastiques…). Ces déchets sont stockés temporairement dans des conteneurs adaptés (bidons, 
benne…). 

Les quantités de ces déchets susceptibles d’être présentes simultanément sur le site sont minimes. 
Après tri à la source, ils sont repris par des récupérateurs agréés (de l’ordre d’une fois par mois) et 
font systématiquement l’objet de bordereaux de suivis d’élimination spécifiques pour ces catégories. 

La gestion des DD / DND sur le site des Plantons ne constituera pas un facteur de risque pour 
l’environnement naturel ou humain. 

 Émulsion de bitume  

Sur le site des Plantons, la fabrication d’enrobés à froid nécessite le stockage d’émulsion de bitume 
dans deux cuves :  

- Une cuve horizontale de 35 m3,  
- Une cuve horizontale de 80 m3 avec un cloisonnement interne séparant la cuve en 2 

compartiments de 40m3 chacun.  

Les cuves sont installées au sein d’une rétention correctement dimensionnée. Le volume de la 
rétention est de 96,6 m3 pour un le volume minimum de rétention nécessaire de 57,5 m3.  

L’émulsion de bitume, qui correspond à une dispersion de gouttelettes de bitumes dans de 
l’eau, est ininflammable d’après la fiche de données de sécurité du produit.  

 Stockage de COMPODOPE HD2 et de BIOTECMA 

Sur le site des Plantons il y a également stocké de COMPODOPE HD2. Il est conservé dans son 
emballage d’origine dans un endroit sec et ventilé, sur un sol imperméable formant une cuvette afin 
qu’en cas de déversement accidentel, le liquide ne puisse se répandre en dehors. Le COMPODOPE 
HD2 est  fournit par l’usine de liants COLAS Centre Ouest de Laval. 

 

Il est également stocké une cuve de 1 m3 de BIOTECMA. Ce produit est fournit par ITW Spratec (92 
Asnières sur Seine). Cette cuve est placée dans un endroit ventilé à température ambiante, à l’abri 
des rayons du soleil.  

 Produits nécessaires à la maintenance  

Dans le cadre de la maintenance des engins et de la centrale d’enrobage, réalisé de manière 
ponctuel, des produits sont stockés sur le site des Plantons. Ces produits sont :  

- Huiles et lubrifiants (UNI OPAL GEAR SP220, graisse MULTI EP 2, huile moteur centrale, 
huile moteur chargeur),  

- Liquide de refroidissement (COOLELF AUTO SUPRA -37°C), 
- Essence Marline,  
- Lave glace,  
- Savon dégraissant SID et autre produits de nettoyage.  
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Ces produits sont stockés en très faible quantité, sur rétention (bidons de 200 litres maximum). 

 

Un container servant d’atelier est présent sur le site des Plantons. Il est destiné au stockage de 
pièces essentiellement métalliques ainsi que pour la maintenance et l’entretien des installations. Un 
chalumeau avec une bouteille de gaz propane se situe dans ce conteneur. 

 Incompatibilité entre les substances 

Aucune incompatibilité entre les substances présentes sur de site des Plantons n’est à signaler. 

IV.1.3. ACCIDENTOLOGIE / RETOUR D'EXPERIENCE 
 

 ACCIDENTOLOGIE DU SECTEUR D’ACTIVITÉ 
Le site internet https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/ du ministère de l’écologie et du 
développement durable permet d'obtenir la liste des accidents recensés pour différents secteurs 
d'activité (base de données ARIA de recensement des évènements accidentels d’origine industrielle). 
 
Ce site a été consulté en août 2019 pour identifier les principaux évènements accidentels susceptibles 
de résulter de l’exploitation d’une Installation de Stockage de Déchet Non Dangereux.  
 
La liste des évènements accidentels (non exhaustive) ci-après a pour objectif de préciser les dangers les 
plus représentatifs potentiellement transposables à l’exploitation de l’ISDND d’Airvault. 
 

 ACTIVITE E38.21: « TRAITEMENT ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS NON DANGEREUX » 
 
N°43155 - 06/10/2012 - FRANCE - 40 - CAUPENNE 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux  
Un incendie se déclare un samedi vers 23h40 sur 200 m² d’une alvéole d’enfouissement de déchets conditionnés 
en balles dans un centre de stockage de déchets ménagers, mais les images des caméras thermiques de 
surveillance ayant détecté une montée en température ne sont pas retransmises au centre de télésurveillance.  
 
N°44211 – 17/08/2013 - FRANCE - 78 - LIMAY 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Vers 7h30, des agents du Port de Paris constatent la présence d’un surnageant orangé sur la SEINE sur 500 m de 
long et 3 m de large et donnent l’alerte (exploitants à proximité, mairies, pompiers…). L’exploitant à l’origine du 
rejet suspend sa production et entreprend de pomper la pellicule de corps gras surnageant ; les secours déploient 
un barrage flottant. L’intervention des secours s’achève vers 12h15, 60 m³ d’eau souillée sont pompés.  
 
N° 47895 -  22/08/2015 -  FRANCE - 978 - SAINT-MARTIN  
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Vers 17h, un incendie se déclare dans une alvéole en cours d’exploitation au sein de la principale installation de 
stockage de déchets non dangereux de la partie française de l’île de Saint-Martin. Le gardien observe le départ de 
feu depuis le bungalow d’accueil et donne l’alerte. L’incendie est maîtrisé vers 21h. En raison d’un vent violent, une 
reprise du feu doit être traitée le lendemain. 
 
N° 47966 -  20/03/2016 -  FRANCE - 80 – BOVES 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Un dimanche vers 6h30, un feu est constaté par le conducteur d’un camion de livraison de déchets dans une 
installation de stockage de déchets non dangereux. Celui-ci donne l’alerte, aucun personnel n’étant présent sur le 
site. Il s’agit d’un feu de surface de 1 000 m² localisé sur le flanc d’une alvéole de stockage. Un panache de 
fumées blanches s’élève à une centaine de mètres de hauteur. L’incendie est circonscrit vers 8h par les pompiers. 
Un conducteur de compacteur et le responsable d’exploitation apportent des matériaux inertes et décapent la zone 
incendiée. L’incendie est éteint vers 9h30. Une ronde de surveillance est réalisée toutes les 4h. Les eaux 
d’extinction (50 m³) se retrouvent, après infiltration dans le massif de déchets, dans le réseau de collecte des 
lixiviats. L’exploitant apporte une vigilance particulière à la production de lixiviats pour s’assurer de l’acceptabilité 
de ces rejets en entrée de la station d’épuration. L’alvéole de stockage concernée par l’incendie peut être remise 
en exploitation après qu’un nouveau décaissement a montré l’absence de feu couvant. 
 
N° 47872 -  29/03/2016 -  FRANCE - 45 - SAINT-AIGNAN-DES-GUES 
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E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Vers 23 h, dans une installation de stockage des déchets, un feu se déclare dans un casier en exploitation situé 
parallèlement à la piste d’accès au quai de déchargement. Des points de lumière sont détectés par la 
vidéosurveillance du site. Après levée de doute par l’astreinte technique du site, l’exploitant appelle les secours et 
l’entreprise sous-traitante. Le départ de feu est rapidement maîtrisé par étouffement avec des matériaux inertes du 
site à l’aide d’une pelle mécanique et d’un tombereau. Les pompiers arrosent la zone concernée pour finaliser 
l’extinction. Le site est surveillé pendant la nuit. Selon l’exploitant, l’événement serait lié à la présence d’un déchet 
incandescent ou à une intervention extérieure malveillante. 
 
N° 49605 -  09/01/2017 -  FRANCE - 49 - LA SEGUINIERE 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Un dimanche, vers 12h45, un feu de 2 000 m² de déchets se déclare dans un casier en cours d’exploitation d’une 
installation de stockage des déchets non dangereux. Les pompiers éteignent l’incendie avec de l’eau, puis 
recouvrent les déchets d’une importante quantité de terre. 
 
N° 49479 -  27/03/2017 -  FRANCE - 45 - SAINT-AIGNAN-DES-GUES 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Vers 22h30, un feu se déclare dans un casier en exploitation dans un centre de stockage des déchets. Un 
particulier alerte les pompiers. Après avoir cassé le cadenas du portail d’accès au site, ces derniers attaquent 
l’incendie, couvrant 100 m², avec deux lances. Ils sécurisent la zone en créant une tranchée de séparation avec du 
sable entre la matière incandescente et le reste du casier. Les déchets sont étalés, arrosés, recouverts de sable 
avant d’être compactés. Le lendemain, un décapage de 50 cm de la zone de matière brûlée est réalisé. Des traces 
d’intrusion sont détectées. L’incendie pourrait être d’origine malveillante. 
 
N° 49927 -  16/06/2017 -  FRANCE - 09 - MANSES 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Dans un centre de stockage de déchets non dangereux, un compacteur se renverse, côté portière, sur le massif de 
déchets d’un casier en exploitation. Le conducteur est bloqué dans le véhicule. Les employés l’en extraient en 
brisant une vitre. Le chauffeur n’est pas blessé. Les employés relèvent l’engin et évaluent les dégâts. Pendant ce 
temps, l’activité se poursuit sur le site avec un autre compacteur. L’accident est dû à une manœuvre de l’engin trop 
près de la crête du talus. L’exploitant rappelle les consignes de sécurité à ses employés. 
 
N° 51820 -  26/06/2018 -  FRANCE - 65 – BENAC 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Vers 19h30, un feu se déclare dans un casier de 2 000 m² d’une installation de stockage de déchets. L’agent 
d’exploitation et le gardien tentent de combattre l’incendie, mais ne peuvent éviter la propagation des flammes aux 
géomembranes du casier. Une surface de 200 m² est impactée. Les pompiers arrosent la zone en s’alimentant 
dans la réserve d’eau incendie du site et dans le puits canadien présent sur la zone de forage à proximité du site. 
En parallèle, les déchets sont étouffés à l’aide de pelles et tombereaux mis à disposition par des entreprises de 
terrassement sollicitées par l’exploitant. Les pompiers quittent les lieux vers 1h30. Une surveillance est assurée 
pendant la nuit pour éviter toute reprise. 
 
 
N° 52045 -  08/08/2018 -  FRANCE - 10 - MONTREUIL-SUR-BARSE 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Vers 23 h, dans une installation de stockage de déchets non dangereux, le dispositif de surveillance par caméra 
thermique détecte un départ de feu dans un casier de 11 000 m³ contenant 9 500 t d’ordures ménagères. La 
société de télésurveillance alerte l’exploitant et les secours. Les pompiers arrosent le casier à l’aide de lances à 
eau, connectées au poteau incendie du site et à des citernes. De la terre est déversée sur les déchets pour 
étouffer les flammes. Après maîtrise de l’incendie, les pompiers quittent le site vers 4 h. Une surveillance est mise 
en place pour la nuit. 
 
N° 52076 -  15/08/2018 -  FRANCE - 53 – CHANGE 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
Un jour férié, vers 19h45, un feu se déclare sur 200 m² dans une alvéole d’une installation de stockage de déchets 
non dangereux. Un voisin donne l’alerte. Un employé tente d’étouffer l’incendie à l’aide de matériaux inertes. Un 
équipier de seconde intervention, le responsable des travaux, 3 chauffeurs d’engins internes et 3 chauffeurs de 
tonnes à eau sont appelés en renfort. Les pompiers maitrisent l’incendie par étouffement. Des rondes sont mises 
en place toutes les 15 min. Vers minuit, les employés constatent une reprise du feu et la traitent. Un nouveau 
départ de feu survient 3 jours plus tard (ARIA 52086). 
 
N° 52086 -  18/08/2018 -  FRANCE - 53 - CHANGE 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux 
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Un dimanche, vers 17 h, un feu se déclare dans une alvéole d’une installation de stockage de déchets non 
dangereux. Un voisin signale la présence d’un panache de fumée et alerte les pompiers. L’incendie est maîtrisé en 
moins d’une demi-heure par l’exploitant. La zone impactée est de 50 m². Un incendie a déjà eu lieu 3 jours 
auparavant (ARIA 52076). Le nouveau départ de feu se situe dans la même alvéole de stockage de déchets non 
dangereux, mais à l’opposé de la première zone impactée. Il s’agissait dans les 2 cas de feux de surface. Il n’y a 
donc a priori pas de lien de causalité entre les 2 événements. 
 
N°52443 - 05/09/2018 - FRANCE - 80 - BOVES 
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux  
Vers 5 h, dans une installation de stockage de déchets, un départ de feu se produit dans un casier en exploitation. 
L'incident ne fait ni blessé ni dégât matériel. 
 
L’analyse des différents accidents recensés au cours des dernières années sur les installations de 
stockage de déchets non dangereux permet de dresser les constats suivants : 

- Le risque de départ d’incendie constitue l’évènement le plus courant, notamment pour les 
sites accueillant des activités de compostage ou d’incinération, 

- Les autres accidents inventoriés concernent des pollutions d’origine accidentelle associées 
principalement aux stockages de produits (dont hydrocarbures) et à la gestion des lixiviats. 

 
Sur le site des Plantons sont et seront uniquement stockés des déchets d’amiante lié et des déchets 
inertes. Il n’y aura pas de stockage d’ordures ménagères, d’activité de compostage ou de traitement par 
incinération comme c’est le cas pour les cas d’accident recensés. Bien que les contenants des déchets 
d’amiante lié soient combustibles (plastiques, bois, papier/cartons, etc.…), la faible proportion de 
conditionnements combustibles comparativement aux matériaux amiantés stockés et aux matériaux 
inertes utilisés lors recouvrement, élimine le risque de départ de feu. 
 

 ACCIDENTS OU INCIDENTS PROPRES AU SITE 

Aucun accident n’est recensé dans la base ARIA pour le site des Plantons. De plus, aucun incident 
sur le site depuis le début de l’exploitation en 2008 n’a été constaté par la société COLAS Centre 
Ouest.  

IV.1.4. REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS 
L’INERIS propose 4 principes pour l’amélioration de la sécurité (rapports DRA-35 sur « la formalisation 
du savoir et des outils dans le domaine des risques majeurs » et Oméga 9 du 10 avril 2006 sur « l’étude 
de dangers d’une installation classée ») : 

- Le principe de substitution : substituer les produits dangereux utilisés par des produits aux 
propriétés identiques mais moins dangereux. 

- Le principe d’intensification : intensifier l’exploitation en minimisant les quantités de 
substances dangereuses mises en œuvre. Il s’agit, par exemple, de réduire le volume des 
équipements au sein desquels le potentiel de danger est important, par exemple minimiser 
les volumes de stockage. Dans le cas d’une augmentation des approvisionnements, la 
question du transfert des risques éventuels doit être posée en parallèle, notamment par une 
augmentation du transport ou des opérations de transfert de matières dangereuses. 

- Le principe d’atténuation : définir des conditions opératoires ou de stockage (température 
et pression par exemple) moins dangereuses. 

- Le principe de limitation des effets : concevoir l’installation de telle façon à réduire les 
impacts d’une éventuelle perte de confinement ou d’un évènement accidentel, par exemple 
en minimisant la surface d’évaporation d’un épandage liquide ou en réalisant une conception 
adaptée aux potentiels de dangers (dimensionnement de la tenue d’un réservoir à la 
surpression par exemple). 

 

 PRINCIPE DE SUBSTITUTION 
Le seul produit à risque employé sur le site des Plantons est et sera le carburant (GNR) nécessaire au 
fonctionnement des engins. 
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Les engins ayant nécessairement besoin de carburant pour fonctionner, le principe de substitution ne 
peut être appliqué à ce produit. 
 

 PRINCIPES D’INTENSIFICATION  
Concernant le carburant des engins (GNR), les quantités présentes simultanément sont limitées (1 cuve 
de 400 litres). Un remplissage régulier est effectué auprès des engins intervenant sur le site.  
 

 PRINCIPE D’ATTENUATION  
La cuve de GNR possède une double-paroi. A l’entrée du site, cette cuve est placée dans un container 
lui-même posé sur une dalle béton. Elle est située à proximité immédiate du séparateur à hydrocarbures 
et d’une réserve d’absorbant. Le remplissage des engins se fait sur l’aire de rétention étanche située 
devant la cuve de GNR. 
 

 PRINCIPE DE LIMITATION DES EFFETS 
Le carburant (GNR) est stocké dans une cuve positionnée sur rétention adaptée :  

- Dans le cas d’une éventuelle fuite accidentelle depuis la cuve, le carburant sera retenu par le 
dispositif de rétention,  

- Dans le cas d’un éventuel départ d’incendie (en cas de fuite accidentelle en présence d’une 
source d’ignition), le caractère ininflammable du sol en enrobé permettra de limiter la 
propagation des flammes et la présence d’extincteurs à proximité permettre de limiter le feu 
rapidement,  

- Les eaux de la plateforme transitent via un séparateur à hydrocarbures avant rejet.  

IV.1.5. RISQUES D’AGRESSION EXTERNES 
Les agressions externes susceptibles de porter atteinte à la sécurité du site incluent : 

- Les risques naturels, 
- Les risques liés aux activités humaines. 

 
 

 LES RISQUES NATURELS 
 Remarque :  

Le classement des risques majeurs auxquels est soumise la commune d’Airvault d’après le Dossier Départemental sur les 
Risques Majeurs des Deux-Sèvres (version de 2013) est détaillé au chapitre IV de l’étude d’impact. Le lecteur s’y 
reportera pour de plus amples informations. 

 Facteurs climatiques (vent, neige, gel) 

Les vents violents peuvent constituer un danger potentiel vis-à-vis de l'intégrité des superstructures 
d'exploitation en cas de défaut de construction ou d'entretien (effondrement, envol d’éléments de 
structure). Aucune construction n’est présente sur le site des Plantons.  

Les autres paramètres climatiques tels que neige ou gel ne constituent pas non plus des 
phénomènes aggravants de dangers au regard de la nature des activités exercées sur le site des 
Plantons. 

 Inondations 

Un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRi) concerne le bassin versant du Thouet et a été 
approuvé le 13 novembre 2008. La commune d’Airvault est concernée par ce PPRi. Le site des 
Plantons n’est pas localisé en zone inondable (distance de 3 km du Thouet) et ne sera donc pas 
vulnérable aux inondations (cf. Annexe 9). 
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 Foudre 

Un impact de foudre, s’il n’est pas maîtrisé, peut être à l’origine de déflagrations importantes au 
niveau des bâtiments ou d’un départ d’incendie. 

L’Arrêté du 4 octobre 2010 modifié par l’Arrêté du 19 juillet 2011, relatif à la protection contre la 
foudre de certaines installations classées, précise toutefois que les installations classées soumises à 
autorisation sous la rubrique sollicitée dans la présente demande (rubrique 2760-2) ne rentrent pas 
dans le champ d'application de l'Arrêté susvisé. 

 Mouvements de terrains 

D’après le Document Départemental des Risques Majeurs des Deux-Sèvres en vigueur (version de 
2013), les mouvements de terrain sur la commune d’Airvault peuvent être dus au retrait-gonflement 
des sols argileux. Le site des Plantons se trouve sur un sol argileux concerné par un aléa fort. 
Toutefois la nature des argiles en place permet également d’assurer le coefficient de perméabilité 
imposé par la réglementation pour les installations de stockage mono-déchets. Une étude de stabilité 
des flancs du casier de stockage d’amiante lié a été effectuée dans le cadre de l’étude de conception 
du nouveau casier amiante.  

Le site des Plantons n’est pas concerné pas les risques de mouvement de terrain de type glissement 
de terrains ou effondrement de cavité ou érosion littorale.  

 Séismes 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’une nouvelle carte d’aléa sismique divisant le 
territoire national en cinq zones de sismicité croissante de 1 (risque très faible) à 5 (risque fort) en 
fonction de la probabilité d’occurrence des séismes. Les préconisations de l’Arrêté du 22 octobre 
2010 sont applicables aux bâtiments. 

La commune d’Airvault appartient à la zone de sismicité n°3 « aléa modéré ».  

Les activités du site des Plantons ne constituent pas un facteur aggravant vis-à-vis du risque 
sismique, car : 

- Aucun produit dangereux n’est stocké en quantité importante sur le site (carburant au sein 
d’une cuve aérienne équipée d’une double paroi positionnée sur une aire de rétention 
minérale (en béton)), 

- Aucun bâtiment n’est présent sur le site. Les bureaux, l'atelier et les vestiaires sont des 
bungalows.  
 

Les risques naturels présentés ne constituent pas de facteurs aggravants des potentiels de 
dangers. Ils ne seront donc pas retenus comme évènement initiateur dans la suite de 
l’analyse des risques. 

 

 LES RISQUES LIÉS AUX ACTIVITÉS HUMAINES 

 Actes de malveillance 

Les risques liés aux actes de malveillance sont variables suivant l’objet visé. Le site des Plantons ne 
représente pas une cible particulière au point d’y porter atteinte.  

Néanmoins aucun dispositif ne peut empêcher un acte de malveillance délibéré. A cet effet, des 
mesures seront prises pour limiter l’accessibilité au site : clôtures, barrières, panneaux d’interdiction 
et de dangers. Une caméra de surveillance est positionnée à l’entrée du site et permet un contrôle 
visuel de l’accès au site.  

 Circulation aérienne 

D’après la Protection civile, les risques les plus importants de chute d’aéronefs se situent au moment 
du décollage et de l’atterrissage. La zone présentant une exposition la plus importante est celle qui 
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se trouve à l’intérieur d’un rectangle délimité par une distance de 3 km dans la longueur de la piste et 
une distance de 1 km de part et d’autre de la piste.  

La Direction Générale de l’Aviation Civile a estimé la probabilité de chute d’avions sur l’ensemble de 
la France à 2.10-6, et ce, quel que soit la nature du trafic aérien.  

L’aéroport le plus proche est celui de Thouars, localisé à environ 14 km au Nord du site des 
Plantons. 

Du fait de la distance à l’aéroport, les équipements du site des Plantons ne font pas l’objet de 
prescriptions particulières associées aux servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage de 
cet aéroport.  

 Circulation ferroviaire  

Les voies ferrées les plus proches du site sont localisées :  
- À environ 2,7 km à l’Ouest du site. Cette ligne relie Thouars à Parthenay, 
- À environ 8,8 km à l’Est du site. Cette ligne relie Saint-Jean-de-Sauves à Loudun.  

Etant donné l’éloignement des voies ferrées dans les environs du site, les risques liés aux accidents 
ferroviaires ne seront donc pas pris en compte dans l’analyse des risques.  

 
Figure 3 : Réseau ferroviaire à proximité de lu site des Plantons.  

 Circulation routière (externe)  

D’après le DDRM, « le département des Deux-Sèvres est concerné par le risque TMD sur l’ensemble 
de son territoire par des voies routières, par rail ou par canalisations. »  

La commune d’Airvault est concernée par le risque Transport de Matières Dangereuses sur la route 
nationale n°725, située à 1,4 km au Sud du site. 

Etant donné l’éloignement de cet axe par rapport au site des Plantons, le risque TMD ne sera pas 
pris en compte dans l’analyse des risques.  

Les installations du site sont en retrait des axes routiers limitrophes. Le site est entièrement clos. 
Ainsi, au vue de la disposition des infrastructures par rapport aux routes, un accident sur la voie 
publique n’aura pas de conséquences majeures sur le fonctionnement du site. Le risque lié à un 
accident routier ne sera donc pas pris en compte dans l’analyse des risques.  

Site des Plantons 
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 Installations industrielles 

Le site des Plantons est implanté en milieu rural, au milieu de terrains boisés ou exploités pour 
l’agriculture. La déchetterie communautaire d’Airvault est mitoyenne au site des Plantons. Cette 
déchetterie accueille des déchets combustibles (déchets verts, cartons, etc.). En cas de départ de 
feu sur le site des Plantons, le risque de propagation sur la déchetterie est à étudier (effets dominos).   

La commune d’Airvault est concernée par les risques industriels d’après le DDRM des Deux-Sèvres 
avec une usine de récupération et de traitement des déchets industriels classé SEVESO seuil haut 
rubriques 2718, 2790, 2791, 3510, 3531, 3550 (régime autorisation). Ce site est localisé à environ 3 
km au Sud-Ouest de celui de COLAS Centre Ouest, il y a donc aucun risque au vu de la distance. 

Il existe un établissement sur la commune d’Airvault classé SEVESO seuil Bas. Il s’agit de la 
cimenterie Ciments Calcia (production de ciments, béton et granulats). Elle est située à 3 km du site 
de la société COLAS Centre Ouest. Il n’y a aucun risque pour le site des Plantons.  

 Installation hydraulique  

La commune d’Airvault est située à 4,7 km en aval du barrage de Puy-Terrier, construit sur la rivière 
Le Cébron, elle est donc concernée par le risque rupture de barrage. Ce barrage n’est pas soumis à 
PPI (Plan Particulier d’Intervention), mais à un Plan d’Alerte. Étant éloigné, le site des Plantons n’est 
pas concerné par le risque de rupture de barrage. Le risque lié à la rupture du barrage ne sera donc 
pas pris en compte pour l’analyse des risques. 

IV.2. ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES (APR) 
 
On rappellera que l’objectif de l’Analyse Préliminaire des Risques (APR) est d’identifier l’ensemble des 
scénarii d’évènements à caractère dangereux en lien avec l’exploitation étudiée et susceptibles de 
présenter un risque vis-à-vis de tiers.  
 
Ces évènements à risques sont établis sur la base des dangers potentiels identifiés lors de l’étape 
précédente. 
 
Cette APR permet également de mettre en relation avec chaque évènement les éléments de maîtrise 
des risques (préventifs ou curatifs) qui permettent d’en limiter la probabilité d’apparition ou la gravité, en 
vue de déterminer les principaux évènements dangereux redoutés et nécessitant une analyse plus 
approfondie du risque encouru.  
 
Ces derniers feront alors l’objet d’une Étude Détaillée de Réduction des Risques (EDRR) basée sur la 
détermination de leur gravité (en fonction de l’exposition des tiers) et de leur probabilité (réalisation 
d’arbres de défaillance). 
 
Les évènements redoutés étudiés dans l’EDRR sont ceux pour lesquels un risque peut 
potentiellement avoir des répercussions hors du périmètre d’exploitation. 
 
Le tableau suivant recense les différents évènements à risques associés aux procédés / produits qui 
sont réalisés / employés sur le site des Plantons, ainsi que leurs éléments de maîtrise préventive ou 
curative. 
 
Au regard des activités développées sur ce site, les évènements ont été distingués de la manière 
suivante : 

- Les opérations de recyclage de matériaux inertes, 
- Les opérations de stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes, 
- La production d’enrobé à froid, 
- Les opérations de transit de matériaux minéraux inertes,  
- Le stockage et le remplissage en carburant des engins d’exploitation, 
- La gestion des eaux. 
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Les événements communs aux différentes activités (par exemple : fuite de carburant depuis un engin) 
ne sont mentionnés qu’une seule fois dans le tableau. 
 
Les mesures de prévention et/ou d’intervention figurant en gras dans le tableau de l’APR ci-après 
constituent les principaux éléments de maitrise des risques garantissant l’absence de 
répercussions sur l'environnement naturel et humain (répercussions hors du périmètre de 
l’établissement). 

IV.2.1. IDENTIFICATION DES EVENEMENTS DANGEREUX 
Tableau 12 : Évènements dangereux accidentels liés aux activités du site des Plantons.  

N° Activité 
Source du 

risque (CAUSE) 
Nature du risque 
(CONSÉQUENCE) 

Mesures de maîtrise des risques  
(prévention / intervention) 

Cotation initiale 
Commentaire 

Intensité Probabilité 

STOCKAGE DE DECHETS INERTES 

1.1 

Stockage de 
matériaux 

amiantés en 
casier dédié 

Stabilité des 
flancs des casiers 

en cours de 
remplissage 

Ensevelissement, chute Etude de stabilité des flancs du casier amiante.  1 Probable  

Non intégrité des 
déchets stockés 

Libération de fibres d'amiante 
dans l'air 

Recouvrement des déchets après leur stockage, 
Stockage systématique avec le conditionnement, 

Matériaux soumis à certificat d'acceptation, Stockage en 
casier dédié implanté sous le terrain naturel, Interdiction 

de bennage 1 Probable 

Du fait de la nature des 
matériaux stockés sur le site 
des Plantons et des 
conditions de stockage 
(casier dédié), aucune 
libération de fibres d’amiante  
n’est envisagée. 

Les déchets d’amiante arrivent conditionnés 
hermétiquement. Les émissions atmosphériques sont 

inexistantes. 

PLATEFORME DE TRANSIT DES MATERIAUX 

2.1 
Transit de 
matériaux 

Mauvaises 
conditions 

d’entreposage 
ou de 

manutention 

Atteinte aux eaux superficielles 
et souterraines 

Respect strict de la procédure d’admission et de 
contrôle des inertes.   

1 Probable 

Du fait de la nature des 
matériaux accueillis sur le site 
des Plantons, aucun impact 
accidentel sur les eaux n’est 

envisagé. 

TRANSFORMATION DES MATERIAUX 

3.1 

Traitement des 
matériaux au 

sein de groupe 
mobile 

Equipements, 
process 

dangereux 

Ecrasements, coupures… Site interdit aux tiers 

Restriction accessibilité aux zones dangereuses 

 

Le traitement des matériaux est réalisé en extérieur  

1 Probable 
L’emplacement du groupe 

mobile est défini par le 
responsable d’exploitation.  

3.2 Chute depuis une structure 1 Probable 

3.3 Chute de matériaux 1 Probable 

3.4 
Source 

d’ignition 
Incendie 

Entretien du matériel, Dispositifs anti-bourrage, 
Contrôle installations électriques, disjoncteurs, Permis 

de feu, consignes de sécurité 
1 Probable 

 

3.5 
Incendie 

(départ de feu 
accidentel) 

Atteint à la qualité de l’air 
(fumées de combustion) 

Entretien et contrôle régulier des matériels 

Installations électriques et dispositifs de sécurité 

Respect des consignes de sécurité et des procédures 

d’intervention sur matériel (permis de feu délivré) 

Extincteurs présents dans les engins et le bungalow 

2 Probable 

ACTIVITÉS ANNEXES 

4.1 Chargement et 
stockage des 

matériaux 

Déstockage, 
chargement 

Chute de matériaux Site interdit aux tiers (portail, clôture) 

Respect du plan de circulation (restriction de 
l'accessibilité aux zones de chargement et de stockage 

1 Probable Les aires de chargement et 
de stockage ne sont pas 

accessibles aux tiers 4.2 
Ravinement 
des stocks 

Ensevelissement 1 Probable 

4.3 Maintenance du 
matériel de 

façon ponctuel  

Incendie 
(départ de feu 

accidentel)  

Atteinte à la qualité de l’air 
(fumées de combustion) Entretien des engins sur aire étanche  

Extincteurs présents dans les engins et les bungalows 

1 Probable 
Un évènement accidentel lié à 

la maintenance du matériel 
resterait confiné dans l’atelier. 
De plus, la maintenance est 
faite de façon occasionnel.  4.4 

Déversement 
de produits 

Pollution du sol et des eaux 1 Probable 

4.5 

Stockage et 
emplissage en 
carburant des 

engins 

Source 
d'ignition 

Incendie 
Stockage en cuve aérienne équipée d’une double peau 

positionnée sur une aire de rétention minérale (en béton) 
n’étant pas de nature à propager un incendie 

Respect de la procédure de remplissage (interdiction 
d’employer une source de chaleur), Extincteurs, Entretien 

du matériel, Vigilance du personnel 

Dispositif anti-retour sur le camion-citerne, Remplissage 
des engins sur aire étanche, séparateur hydrocarbures.  

2 

Probable En cas de déversement 
accidentel lors du 

remplissage des engins en 
carburant, un éventuel 

incendie au droit de l’aire 
étanche constitue un danger 

susceptible d’affecter 
l’environnement périphérique 

4.6 Incendie 
Atteinte à la qualité de l’air 

(fumées) 
1 

4.7 
Déversement 

accidentel 
Pollution du sol et des eaux 1 Probable 

4.8 
Circuit des 

eaux 
Anomalie de 

traitement 
Atteinte aux eaux superficielles 

et souterraines 

Deux séparateurs d’hydrocarbures au niveau de la 
centrale et de l’entrée du site régulièrement entretenus
 casier de stockage avec barrière de sécurité passive.  

1 Probable 

Du fait des mesures 
préventives prises, la gestion 

des eaux sur le site des 
Plantons ne sera pas 
susceptible d’impacter 

l’environnement périphérique 
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IV.2.2. SYNTHESE DES EVENEMENTS REDOUTES 
 
Les évènements redoutés considérés comme critiques et qui seront retenus pour être étudiés de façon 
plus approfondie dans l’Analyse Préliminaire des Risques (APR) regroupent les évènements pour 
lesquels : 

- Les éléments préventifs et/ou curatifs mis en œuvre ne permettent pas de maîtriser 
convenablement les risques, 

- Une incertitude existe sur l’intensité des effets, 
- Les effets sont susceptibles d’engendrer des effets dominos. 

 
D’une manière générale, ces évènements redoutés ont des répercussions potentielles hors de 
l’exploitation et peuvent donc mettre en danger les tiers (voisinage de l’exploitation). 
 
Les évènements redoutés nécessitant une analyse plus approfondie de l’intensité des effets potentiels 
est le suivant : 
 

Tableau 13 : Synthèse des évènements dangereux critiques redoutés de l’APR. 

Référence de l’évènement redouté  Type de danger Identification du risque 

3.5. – Traitement des matériaux au sein de 
groupes-mobiles 

Incendie 
Flux thermiques rayonnés pouvant potentiellement 

sortir du site en cas d’effet dominos 4.5. - Stockage et remplissage en carburant 
des engins 

 
Les principaux évènements dangereux redoutés concernent le risque d’incendie. 
L’incendie d’un engin ou d’un équipement (groupe mobile) ne représente pas un évènement 
susceptible d’affecter l’environnement naturel ou humain du site.  
Du fait de l’éloignement et de l’isolement du site des habitations, le risques d’exposition aux 
fumées d’incendie n’apparait pas significatif et n’est donc pas retenu pour la suite de l’APR.  
 
Rappelons que les autres évènements vis-à-vis desquels les mesures préventives ou curatives 
associées permettent une maîtrise des risques se traduisant par l’absence de répercussions possibles 
vis-à-vis de l’environnement naturel et humain (effets hors site) ne sont pas retenus pour l’EDRR : 

- Zones ou activités dangereuses présentant des risques qui demeurent internes à 
l’exploitation (accès au site interdit sans autorisation, avec restriction de l’accessibilité 
(portails, clôtures), 

- Pollutions d’origine accidentelles (eau, air, sol) vis-à-vis desquelles les mesures en place 
permettent leur confinement au sein de l’exploitation pour un traitement curatif. 

IV.2.3. ESTIMATION DE L’INTENSITE ET DE LA GRAVITE DES PHENOMENES RETENUS 
 

 RISQUE D’INCENDIE ET FLUX THERMIQUES RAYONNÉS 

 Valeurs de référence des flux thermiques 

Les valeurs de référence des seuils thermiques retenues pour les installations classées sont définies 
dans l’Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers.  

 

Ces valeurs seuils sont les suivantes : 
- Pour les effets sur les structures : 

 5 kW/m2, seuil des destructions de vitres significatives, 
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 8 kW/m2, seuil des effets dominos et correspondant au seuil de dégâts graves sur les 
structures, 

 16 kW/m2, seuil d’exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des 
dégâts très graves sur les structures, hors structures béton, 

 20 kW/m2, seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant au seuil 
des dégâts très graves sur les structures béton, 

 200 kW/m2, seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes. 
- Pour les effets sur l’homme : 

 3 kW/m2 ou 600 [(kW/m2) 4/3].s, seuil des effets irréversibles correspondant à la zone 
des dangers significatifs pour la vie humaine, 

 5 kW/m2 ou 1000 [(kW/m2) 4/3].s, seuil des premiers effets létaux correspondant à la 
zone des dangers graves pour la vie humaine, 

 8 kW/m2 ou 1800 [(kW/m2) 4/3].s, seuil des effets létaux significatifs correspondant à la 
zone des dangers très graves pour la vie humaine. 

 Modèle de calcul des flux thermiques 

 Équation générale du rayonnement thermique 

L’équation générale se présente sous la forme :  

Φ= Φ0.f.τ  

Avec :  Φ = flux reçu par une cible en kW/m2 

Φ0 = flux émis à la surface de la flamme en kW/m2 

Τ = coefficient d’atténuation dans l’air 

f = facteur de forme 

Pour pouvoir calculer la valeur numérique du flux thermique reçu par une cible, il est nécessaire 
de connaître le facteur de forme, le coefficient d’atténuation dans l’air ainsi que la valeur du flux 
thermique émis par la source. 

 Paramètres de calculs des flux thermiques 

Flux émis par la source Φ0 

Les valeurs des flux Φ0 ont été déterminées expérimentalement par certains organismes et sont 
issues de la littérature. 

Détermination du coefficient d’atténuation atmosphérique τ 

La relation de Brzustowski-Sommer est utilisée pour calculer ce coefficient. Elle prend en compte 
différents facteurs comme notamment le taux d'humidité dans l'air. 

Détermination du facteur de forme f 

Le facteur de forme représente la fraction d’énergie émise par une surface A (incendie) et reçue 
par une surface B (la cible). 

Il dépend des dimensions de la source de chaleur, de sa forme ainsi que de la distance entre la 
source et la cible. Il prend en compte la vision du feu en fonction de l’endroit où se trouve la cible.  

Le facteur de forme est déterminé par la formule de Sparrow et Cess. 

La hauteur de flamme est un élément important du dimensionnement d’un feu et de ses flammes. 
Le diamètre équivalent est utilisé dans le cas où le feu ne serait pas représenté sous la forme 
d’un cylindre vertical. Le diamètre équivalent permet de se rapporter à un cas simple (cas 
cylindrique) : 

feudupérimètre
feudusurfaceDeq .4  (Deq = Diamètre équivalent en mètre) 

 

Pour le calcul de la hauteur de flamme, la corrélation de THOMAS est généralement utilisée. 
Quand cette relation est hors de son domaine de validité, une corrélation plus adaptée est prise 
parmi celles fournies par la bibliographie (Source : The SFPE Handbook of Fire Protection 
Engineering, 3rdEdition - Zukoski, Heskestad).  
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Cette hauteur de flamme dépend du diamètre équivalent calculé précédemment, du produit 
considéré et de l’endroit où il se consume (les vitesses de combustion sont issues de la 
littérature). 

De plus, il est possible, lorsque la surface occupée par les matières combustibles est inférieure à 
la surface globale de la cellule, d’introduire un coefficient pondérateur. 

Il est également possible de prendre en compte la présence de murs coupe-feu : les facteurs de 
forme sont alors recalculés pour les zones occultées par le mur coupe-feu. 

 Détermination de la gravité des incendies 

 Intensité d’un incendie 

Les principaux évènements d’incendie redoutés identifiés dans l’APR concernent l’incendie du 
groupe mobile ou un incendie au niveau de l’aire étanche de remplissage des engins. 

 

Le tableau ci-après synthétise, pour ce scénario d’incendie, les calculs des flux thermiques 
réalisés à partir de l’équation générale du rayonnement thermique présentée au point précédent :  

 
 

Tableau 14 : Flux thermiques rayonnés pour les scénarii d’incendie. 

Évènement redouté Typologie des cellules à risques – Calculs des flux thermiques 

4.5 
 

Incendie au niveau de 
l’aire étanche de 

remplissage des engins  

Déversement accidentel d’hydrocarbures sur l’aire étanche 
 

Évènement 
Départ de feu au niveau de l’aire étanche localisée à proximité de la cuve de 
GNR, en cas de déversement accidentel lors des opérations de remplissage 
d’un engin en carburant depuis la cuve ou un camion-citerne 

Cellule 
Zone occupant une surface au sol de l’ordre de 16,5 m² (3 x 5,5 m) – On 
considère que la surface totale de l’aire étanche est remplie de carburant.  

Taux de 
combustion et flux 
initial 

Taux de combustion : 0,035 kg/m².s 
Flux initial : 30 kW/m² 
Un liquide inflammable de 2ème catégorie (point d’éclair > 55°C) est considéré : 
GNR utilisé comme carburant  

 

Flux thermique 
20 

kW/m² 
16 

kW/m² 
8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 

Face (5,5 m) - 3,00 5,00 6,50 9,00 

Face (3 m) - - 3,50 5,00 6,50 

 
Hauteur de flamme : 6,15 m 

Evènement redouté Typologie des cellules à risques – Calculs des flux thermiques 

3.5 
 

Incendie sur le groupe 
mobile 

 

 
Convoyeur 

 

Évènement Départ de feu au niveau d’un convoyeur  

Cellule 
Linéaire du convoyeur de 25 m (linéaire considéré en feu de manière 
simultanée afin de prendre en compte une situation majorante) pour une 
largeur de 1 m 

Taux de 
combustion et flux 
initial 

Taux de combustion : 0,014 kg/m².s 
Flux initial : 32,6 kW/m² 
Le matériau combustible considéré est du polyéthylène 

 

Flux thermique 20 kW/m² 16 kW/m² 8 kW/m² 5 kW/m² 3 kW/m² 

Linéaire (100m) 0 m 0 m 0 m 4,0 m 6,5 m 

Hauteur de flamme : 1 m 
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 Illustration des flux thermiques rayonnés 

 
Figure 4: Cartographie des flux thermiques.  

 Exposition humaine 

Au regard de l'implantation prévue des groupes mobiles de traitement des matériaux sur le site 
des Plantons, à savoir au centre de la plateforme actuelle de recyclage, les constats suivants 
peuvent être faits : 
- Les flux thermiques de 3 kW/m², 5 kW/m² de 8 kW/m² restent confinés à l'intérieur du site, 
- Le risque de propagation (effet domino / flux de 8 kW/m²) ne concerne pas les espaces 

végétalisés périphériques (frange boisée au Sud du site) ni la déchetterie communautaire.  
 

Au regard de l’éloignement la propagation d’un éventuel incendie sur un groupe mobile en 
dehors des limites du site n’est pas envisageable.  

 
Concernant l’aire étanche réceptionnant les écoulements de GNR, les constats suivants peuvent 
être faits :  
- les flux thermiques de 3 kW/m², 5 kW/m²  et 8 kW/m² restent confinés à l’intérieur du site,  
- le risque de propagation (effet domino / flux de 8 kW/m²) ne concerne pas la voie de 

circulation au Sud du site, ni la réserve d’incendie, ni la déchetterie communautaire.  
 

Au regard de l’éloignement, la propagation d’un éventuel incendie depuis l’aire étanche 
devant la cuve de GNR en dehors des limites du site n’est pas envisageable.  

 

 Conclusion sur la gravité de l’évènement « incendie » : 

L’étude de ces scénarii d’incendie permet de considérer l’absence de zone d’effets létaux 
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ou irréversibles hors de l’établissement, c'est-à-dire susceptibles de toucher des 
personnes tierces (autres que le personnel d’exploitation).  

 

IV.2.4. SYNTHESE ET ESTIMATION DE LA CRITICITE INITIALE 
 
Le tableau suivant synthétise les différents phénomènes dangereux retenus avec la cotation initiale 
effectuée en termes de probabilité ainsi que la gravité estimée à partir des modélisations effectuées. 
 

Tableau 15: Synthèse des phénomènes dangereux retenus au niveau de l’APR (gravité / probabilité).  

Référence du 
phénomène 

dangereux redouté 

Type de 
danger 

Identification du risque Intensité 
Niveau de 

gravité 
Probabilité 

initiale 

5.5 
Incendie 

Flux thermiques rayonnés 
pouvant potentiellement sortir 

du site en cas d’effets dominos 

SEI* non 
sortants 

- Probable 

4.5 
SEI non 
sortants 

- Probable 

* : SEI : Seuil d’effet irréversible sur la santé humaine  

 
L’étude de ces scénarii permet de considérer que les flux thermiques issus d’un incendie au 
niveau du groupe mobile ou de l’aire étanche devant la cuve de GNR, resteraient au sein des 
limites du site des Plantons.  
 
En conséquence, ces évènements ne nécessitent pas d’être positionnés au sein de la grille 
d’évaluation de la gravité de l’Arrêté Ministériel du 29 septembre 2005.  
 

IV.3. CONCLUSION GENERALE DE L'ANALYSE DES RISQUES  
 
L’analyse des risques réalisée pour la prise en compte des dangers associés à l’exploitation projetée sur 
le site des Plantons a eu pour objectif dans un premier temps d’identifier les dangers présents sur le 
site : 

- dangers liés aux procédés (stockage de matériaux inertes et d’amiante lié, traitement par 
concassage-criblage de déchets inertes, centrale d’enrobage à froid, etc.), 

- dangers liés aux substances présentes/produits employés sur le site (carburants). 
 
Cette identification a permis par la suite de réaliser une Analyse Préliminaire des Risques (APR) qui a 
pris en compte les éléments préventifs simples de maîtrise des risques qui seront mis en œuvre sur le 
site des Plantons. 
 
Pour les évènements dangereux dont des effets potentiels vis-à-vis des tiers ne sont pas susceptibles 
de se produire (c'est-à-dire hors périmètre d’exploitation), aucune estimation détaillée de leur intensité / 
gravité n’a été nécessaire dans le cadre de la présente étude de danger.  
 
Concernant le risque incendie, l’APR a permis de déterminer l’absence de risque sur 
l’environnement naturel et humain périphérique (effets thermiques intégralement inclus au sein 
des limites du site) et il n’est pas nécessaire de réaliser une étude détaillée de réduction des 
risques (EDRR). 
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V. MOYENS DE PREVENTION ET D’INTERVENTION 

V.1. MOYENS DE PREVENTION 
L’analyse des risques réalisée précédemment montre que l’intervention préventive vis-à-vis des 
différents matériels d’exploitation et des activités exercées permet de réduire, voire éliminer de 
nombreuses causes de risques accidentels. La prévention repose avant toute chose sur une 
maintenance sérieuse et efficace à la fois des équipements et des structures d’exploitation. 
 
Ces mesures concernent le fonctionnement des installations et équipements mais également la 
présence de matériels susceptibles de limiter l’ampleur et la progression d’un sinistre. 

V.1.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
La prévention contre les risques liés aux structures bâties repose sur le choix de matériaux appropriés et 
la qualité des travaux de génie civil, lors de la construction des structures d’exploitation. Par ailleurs, une 
surveillance et une maintenance régulière des structures sont opérées. 

V.1.2. PREVENTION CONTRE LES INCENDIES 
La prévention contre les incendies repose sur une bonne conception des installations considérées à 
risques, ainsi que sur la mise en œuvre de règles simples de sécurité : 

- la conception générale des matériels est réalisée de manière à, dans la mesure du possible, 
assurer une séparation effective des risques identifiés (installations électriques, matériaux 
combustibles…), 

- différents dispositifs de sécurité permettent également d’éviter les sources d’ignition 
susceptibles d’engendrer un départ de feu (détecteurs de surintensité, disjoncteurs, arrêts 
d’urgence…), 

- une signalétique de danger est mise en place de manière lisible à hauteur des principales 
zones à risques (aire étanche pour le remplissage des engins, centrale d’enrobage à froid, 
groupe mobile…), 

- les travaux de réparation ou de maintenance par points chauds (soudures…) réalisés sur 
l’exploitation font systématiquement l’objet d’un permis de feu. 

 
Le permis de feu est accompagné de consignes fixant notamment les mesures de précaution à prendre 
et les moyens de lutte contre les incendies devant être mis à disposition : 
 

AVANT LES 

TRAVAUX 
 Vérification du bon état du matériel employé (poste de soudure…). 

 Éloignement ou protection par des matériaux ignifugés de tous les matériaux ou produits inflammables 
et combustibles situés à moins de 10 m du lieu de travail. 

 Nettoyage et au besoin humidification du sol. 

 Repérage de tous les risques particuliers d’incendies ou de propagation à proximité du lieu de travail. 

 Prévision à proximité d’un moyen de lutte contre l’incendie (au minimum 1 extincteur). 

PENDANT LES 

TRAVAUX 
 Surveillance des projections incandescentes éventuelles et de leurs points de chutes. 

 Pose des éléments montés en température sur supports adaptés. 

APRES LES 

TRAVAUX 
 Inspection du lieu de travail et des abords. 

 Contrôle de sécurité du lieu de travail plusieurs minutes après la fin d’intervention. 

 
Des consignes de sécurité sont données au personnel d’exploitation (par voie orale et voie d’affichage) 
sur les actes de malveillance susceptibles de déclencher un départ d’incendie. 
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Des signalétiques appropriées sont 
mises en place au niveau de chaque 
zone d’exploitation susceptible de 
présenter un risque : 
 
 

 

V.1.3. PREVENTION CONTRE LES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
La prévention contre les risques de pollutions accidentelles a déjà été abordée dans l’étude d’impact 
jointe à la présente demande d’autorisation environnementale, au chapitre relatif aux mesures 
concernant les eaux ainsi que dans le volet sanitaire de l’étude d’impact. 
 
Pour rappel, le remplissage des engins est et sera réalisé sur une aire étanche localisé en entrée de 
site. Il en sera de même pour l’entretien courant des engins qui est et sera réalisé sur cette aire. 
 
Des kits de première intervention composés de matériaux absorbants sont et seront présents sur le site 
(au niveau de la cuve de GNR et dans les engins) pour palier à d’éventuelles salissures du sol par des 
produits polluants (rupture de flexible d’un engin par exemple). 

V.1.4. PREVENTION CONTRE LES EBOULEMENTS, EFFONDREMENTS, CHUTES DANS 
LES BASSINS 

Cela concerne essentiellement le personnel du site et les personnes extérieures autorisées à y accéder, 
accompagnées d’un membre du personnel (visiteurs, organismes de contrôles, de maintenance…). 
 
Les mesures prises vis-à-vis du public visent la prévention contre leur intrusion sur le site d’exploitation, 
en limitant son accessibilité et en signalant l’existence de dangers : clôture, portail, panneaux interdisant 
l’accès au site. 
 
Dans la mesure où l’intrusion volontaire de personnes étrangères à l’exploitation reste possible malgré 
les mesures dissuasives mises en place, mais également afin de protéger le personnel d’exploitation 
évoluant sur la zone d’extraction, la prévention contre ce type de danger passe également par : 

- La stabilité du casier 4 de stockage, aspect démontré par une étude spécifique. 
 
Les bassins associés au casier 4 de stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes 
respecteront les préconisations de l’Arrêté Ministériel du 15 février 2016. C'est-à-dire qu’ils seront 
équipés des dispositifs suivants :  

- Une bouée.  
- Une échelle par bassin.  
- Une signalisation rappelant les risques et les équipements de sécurité obligatoires.  

V.1.5. PREVENTION CONTRE LES COLLISIONS 
Les risques d’accident / collision au sein de l’exploitation seront prévenus par : 

- La limitation de la vitesse sur site (20 km/h), 
- Des aires de circulation et de manœuvre suffisamment larges, 
- L’obligation pour les engins de se stationner en marche arrière, 
- Une bonne visibilité sur le site autour des pistes de circulation, 
- Un plan de circulation affiché à l’entrée du site identifiant les zones de circulation et 

l’accessibilité des zones aux engins ou véhicules de transport. 
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V.1.6. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations soumises à autorisation au titre de la législation des installations classées et sur 
lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine d’évènements susceptibles de porter 
atteinte à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement 
doivent être protégées contre la foudre (Arrêté du 4 octobre 2010 modifié). 
 
L’annexe de cet Arrêté précise toutefois que les ICPE soumises à autorisation sous la rubrique 2760-2 
ne sont pas concernées par cette réglementation. 

V.1.7. ACTES DE MALVEILLANCE 
La prévention contre de tels actes consiste à limiter l’accessibilité du site aux personnes non autorisées : 

- Bouclage du site par des clôtures périphériques, 
- Mise en place en périphérie du site de panneaux interdisant l'accès au site et informant de la 

nature des dangers, 
- Sécurisation des installations en dehors des horaires d’ouverture du site (portail fermé et 

équipé de caméra). 

V.1.8. CONTROLES 
Le site des Plantons fera l’objet d’un contrôle régulier exercé par les services de l’État chargés de 
l’inspection des Installations Classées pour la protection de l’Environnement (DREAL). 
 
Par ailleurs, d’autres contrôles préventifs en matière de sécurité seront réalisés périodiquement par des 
organismes extérieurs agréés (contrôle des extincteurs, contrôle des VGP, contrôle par un OEP…). 

V.2. MOYENS D’INTERVENTION 
Dans l’hypothèse où les moyens de prévention visés précédemment s’avéraient insuffisants et qu’un 
incident venait à mettre en péril les personnes ou les biens matériels présents au sein de l’exploitation 
ou dans le voisinage, il peut être fait appel à des moyens d’intervention internes et, le cas échéant, des 
moyens externes. Les mesures et consignes de sécurité sont portées à la connaissance du personnel. 
 
En cas de sinistre, la procédure d’intervention suivante serait mise en œuvre : 

- 1) : Information de l’ensemble des personnes présentes au sein de l’établissement (personnel 
d’exploitation, intervenants extérieurs…). 

- 2) : Mise en œuvre des moyens internes d’intervention, visant à réduire le développement 
d’un sinistre et son éventuelle propagation. 

- 3) : Appel des moyens d’intervention et de secours extérieurs (si la gravité du sinistre l’exige 
et met en péril la sécurité du personnel d’exploitation). 

- 4) : Délimitation d’un périmètre de sécurité et de la zone d’intervention des secours (le cas 
échéant, bouclage du site ou des abords, dans l’attente des secours extérieurs). 

- 5) : Information du voisinage et de toute personne, service d’État (DREAL…), ou autre 
(mairie…), susceptibles d’être concernés par le sinistre et sa gravité. 

V.2.1. MOYENS D’INTERVENTION INTERNES 

 PREMIERS SOINS EN CAS D’URGENCE 
Afin de procéder aux premiers soins d’urgence, en cas d’accident ou d’incident, des trousses de 
premières urgences (régulièrement vérifiées et complétées) sont présentes sur l’exploitation, dans les 
bureaux et dans les engins. 
 
Des membres du personnel de la société COLAS Centre Ouest sont formés ou sensibilisés pour 
organiser les secours sur les lieux de travail (sauveteurs-secouristes du travail) et suivent régulièrement 
des cessions de mises à niveau. 
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 MOYENS DE COMMUNICATION 
Le personnel du site dispose de moyens de communication mobiles (radio, téléphones portables). 
 

 MATÉRIEL DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES 
Les engins et les bungalows sont et seront équipés d’un parc d’extincteurs conformes aux normes en 
vigueur et régulièrement contrôlés. Les agents extincteurs utilisés seront les suivants : 

- poudres ABC : elles agissent par étouffement et/ou par inhibition, ce qui les rend plus 
efficaces dans les milieux clos. Les poudres ABC permettent d’agir sur des feux de matériaux 
solides, des feux de liquides ou solides liquéfiables, ainsi sur des feux de gaz (extincteur de 
classes A, B et C)  

- CO2 : le dioxyde de carbone favorise l'extinction en diminuant la teneur en oxygène de 
l'atmosphère. Il agit par étouffement mais également par refroidissement.  

 
A noter que compte-tenu du caractère mobile, isolé et restreint de l’atelier de concassage et des risques 
limités entraînés en cas d’incendie (pas d’effets dominos sur des installations à proximité), l’exploitant 
demande une dérogation pour le confinement des eaux incendie car celle-ci est difficile à mettre en 
œuvre (art. 21, alinéa III de l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux installations classées à 
enregistrement sous la rubrique 2515-1-a). 
 

 SITUATION ACCIDENTELLE – EXPOSITION A DES DECHETS D’AMIANTE LIÉ 
Si lors de la manutention des déchets, un contenant se déchire à la suite d’une mauvaise manœuvre, de 
la rupture d’une palette ou d’un contact avec une partie tranchante présente dans le sac (angle de tôle 
fibrociment, partie saillante d’une extrémité de canalisation, etc.) : 

1. Les déchargeurs stoppent immédiatement toute intervention de manutention du sac, 
2. Les employés du site éloignent toute personne étrangère au site et  le placent en sécurité à 

l’accueil du site, 
3. Les employés du site balisent un espace autour du conditionnement, 
4. Un ou plusieurs salariés habilités et formés s’équipent avec les EPI nécessaires, 
5. Les salariés habilités et formés : 

a) Arrosent les déchets éventuellement tombés au sol ainsi que les déchets visibles par 
la zone ouverte sur le contenant avec un produit surfactant, 

b) Disposent un polyane au sol à proximité immédiate du sac déchiré, 
c) Récupèrent les éventuels déchets tombés du sac et les disposer sur le polyane, 
d) Identifient l’origine de la déchirure. 
e) En fonction de la gravité de la dégradation, procèdent soit : 

 Au reconditionnement complet du sac dans un nouvel emballage, 
 A la fermeture de la déchirure (polyane + scotch). 

Le contenant réparé est ensuite évacué vers la zone de stockage suivant la procédure habituelle 

V.2.2. MOYENS D’INTERVENTION EXTERNES 
Dans l’éventualité où les moyens de premiers secours visés précédemment s’avéreraient insuffisants, 
compte tenu de l’ampleur d’un accident, il serait alors fait appel aux services publics d’intervention qui 
disposent de moyens spécifiques adaptés à chaque type d’événement. 
 
Les CIS (Centre d’Intervention et de Secours) les plus proches sont localisés à Airvault (2,6 km à 
l’Ouest) et à Assais-les-Jumeaux (6 km au Sud-Est) et pourront donc intervenir sur Le site dans un délai 
de 10 mn. 
 
En cas de départ d’incendie sur un engin ou groupe mobile, l’eau du bassin d’incendie pourra être 
employée par les services d’intervention et de secours. Un raccord pompier est présent au niveau du 
bassin d’incendie.  
 


